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CHRONIQUE-

ASSEMBLE NATIONALE. 

Un incident des plus regrettables, et qui a produit sur 

r Assemblée une pénible impression, a occupé aujourd'hui 

une grande partie de la séance. On se rappelle qu'il y a 

de jours M. Duclerc, justiûantà ta tribune la création 

de l'impôt des 45 centimes, déclara qu'au nombre des 

mesures financières proposées au Gouvernement provi-

soire se trouvait la banqueroute. Si les paroles de l'ho-

norable représentant laissèrent planer quelque incerti-

tude sur la part de responsabilité qui pouvait peser à cet 

é»ard sur chacun des membres du Gouvernemeiît pro-

visoire cette incertitude cessa le lendemain, lorsque M. 

Goudchaux vint affirmer que la proposition n'avait pas 

pris naissance dans le sein même du Gouvernement et 

qu'elle était venue du dehors. On devait croire dès lors 

que l'Assemblée n'aurait plus à s'occuper de cet incident. 

Mais il paraît qu'en relevant les paroles de M. Goud-

chiux, certans journaux de province ont insinué que 

1 hono'rab'e membre ne s'était montré si conciliant dans 

ses explications que parce qu'il avait lui-même quelque 

chose sur la conscience; qu'en un mot, s'il fallait dési-

gner un coupable, ce coupable n'était autre que M. Goud-

chaux. En présence de ces accusations, M. Goudchaux 

a cru devoir monter aujourd'hui à la tribune pour répé-

ter sa première déclaration et pour adresser la qualifica-

tion de lâches calomniateurs à ceux qui, dans l'ombre, et 

sans oser se montrer, essayaient de laisser retomber sur 

sou administration une imputation flétrissante. M. Goud-

ehiux, au reste, affirmait que la proposition dont il était 

question avait été faite, non aux membres du Gouverne-

ment provisoire, mais à lui-même, dans son cabinet et 

qu'il ne s'agissait pas précisément de la banqueroute, 

mais de la suspension d'un ou deux semestres de la 

rente ; il ajoutait que c'était précisément cette proposi-

tion qui lui avait donné l'idée, pour calmer toutes préoc-

cupations sur ce point , d'anticiper le paiement du se-

mestre du 22 mars 1848. — Mais à qui M. Goudchaux 

avait-il entendu faire allusion? C'est ce qu'il ne disait 

pa», et il paraissait vouloir se renfermer à cet égard dans 

uuo réserve complète, par le motif qu'il s'agissait d'une 

conversation engagée dans son cabinet, par le mgtif aussi 

que cette conversation ayant eu lieu sans témoins, son 

affirmation pouvait amener une dénégation. 

M. Ledru-Rollin s'est empressé de déclarer qu'il ne 

comprenait pas une pareilîe réserve ; que le Gouverne-

ment provisoire était chaque jour accusé de dilapidation 

et de rapine; qu'on essayait par tous les moyens possi-

bles de noircir, aux. yeux du pays , les résultats de son 

administration financière, et qu'il était convenable, dès-

lors, que la lumière se fit complètement sur le fait qui 

venait d'être signalé. M. Ledru-Rollin, au surplus, pour 

mettre M. Goudchaux à l'aise sur le chapitre desindis-

créions, aportéàla tribune un fait très grave dont il a dési-

gné fort clairement l'auteur présumé, tout en ayant la pré-

tention de ne pas le i ommer. Il a déclaré qu'après la révo-

lution «un banquierimportantde Paris quifait tous les jours, 

» dit-il, attaquer la gauche dans son journal (1), >> lui avait 

conseillé de faire venir dans son cabinet certains grands 

capitalistes qu'il se chargeait de lui indiquer, de leur 

taire signer des engagemens jusqu'à concurrence de 30 

millions nécessaires pour constituer tes opérations de la 

banque, et de ne les laisser sortir qu'après l'engagement 

souscrit; le banquier, disait-il, devait rester derrière le 
voile et diriger au besoin les démarches du ministre. « Je 

repondis, a ajouté M. Ledru-Rollin, que la République 

ne pouvait pas se déshonorer à son début; qu'elle pour-

rait frapper des impôts, mais qu'elle ne commettrait pas 

"es ,actes qui ressembleraient à des vols. » 

L agitation causée par ces paroles a causé quelque di-

version à l'incident soulevé par M. Goudchaux ; mais, 

bientôt les interpellations pressantes de l'extrême gauche 

M ramené M. Goudchaux à la tribune. Aucun nom n'a 

g* Par lui prononcé ; mais, à l'exemple de M. Ledru-Rol-
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 a d°nné des indications si transparentes que M. A-

^<m Fould a demandé la parole. 
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îd,utemenl a « de uni des gupposi ioi s absurdes ou 

de comptoirs d'escompte, établissement auquel le mi-

nistre ne se montra pas favorable ; sans pr. tendre qu'a-

près s'être entretenus de l'objet principal de la visite on 

ne se soit pas occupé de la situation générale, il affirma 

n'avoir insinué, ni directement ni indirectement, qu'un 

lemps d'arrêt fût possible dans le paiement des dividen-

des de la rente. « Pour quiconque, ajoute-t-il, te rappelle 

les préoccupations auxquelles on était livré alors, il 

serait bien étrange que js me fa>sc occupé à une pareille 

époque de ce qui adviendrait pour l'échéance du 22 mars. 

Qu'on ne l'oublie pas, nous étions au 28 février, les né- j 

gocians éta 'e ît embarrassés pour faire face à leur fin de 

mois, malgré la prorogation décrétée p ir 1 Î Gouvernement 

provisoire. Certes, c : n'était pas le moment de songer 

aux paiemens du 22 mars et même à ceux du 22 sep-

tembre. Quand les barricade t étaient encore debout, il y 

avait quelque chose de plus pressé à faire. » 

M. Goudchaux maintient son affirmation. « Ma mé-

moire, dit-il, ne me fait pas défaut. Lorsque mes collè-

gues m'ont demandé pourquoi je voulais devancer le 

paiement du semestre, je leur répondis que c'était parce 

qu'on doutait que l'Etat pût ou voulût payer, et qu'un 

grand financier m'avait engagé à suspendre les paiemens. » 

— Et à l'appui de sa déclaration, M. Goudchaux invoque 

le témoignage de M. Marrast, à qui, le jour même, il a 

nommé M. Fould comme étant l'auteur de celte imposi-

tion il invoque aussi le témoignage de M. Crémieux, qui 

aurait également reçu, dit-il, les confidences de M. 

Fould. 

M. Marrast, que de douloureuses préoccupations de fa-

mille tiennent depuis quelques jours éloigné de l'Assem-

blée, est venu apporter le témoignage que lui demandait 

M. Goudchaux ; il en a été de même de M. Crémieux. — 

Mais M. Fould n'en a pas moins persisté dans sa déné-

gation ; il a dit, de nouveau, que les souvenirs de M. 

Goudchaux éiaient inexacts, et que dès lors la décla-

ration de M. Marrast sur les révélations à lui fai-

tes rie pouvaient avoir plus de valeur. Quant à M. 

Crémieux, M. Fould a affirmé ne lui avoir dit qu'une 

seule chose, à savoir que le paiement anticipé de ta rente 

était une mesure regrettable. « Je l'ai toujours pensé 

ainsi, ajoute-t-il, je le pense encore. Je déclare, au reste, 

avoir aussi mon témoignage: c'est celui de M. Bethmont, 

qui attestera par écrit tout ce que j'ai dit; il m'a autorisé 

à déclarer qu'il attesterait tout ce que je viens de faire 

connaître à l'Assemblée. » 

L'Assemblée avait hâte d'en finir avec ce déplorable 

débat qui était venu iuterrompre ses délibérations; mais 

alors s'est produit un autre incident assez étrange. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée, reprenant 

la discussion du projet de loi relatif au cautionnement 

des journaux, avait eu à délibérer sur un amendement 

de M. Baze, tendant à obliger les crieurs, afficheurs et 

colporteurs à faire le dépôt des journaux et écrits à dis-

tri uer, à la mairie du lieu où la distribution devrait 

avoir lieu. Un scrutin de division était devenu nécessaire, 

et, suivant les déclarations du bureau, 320 voix contre 

316 avaient repoussé cet amendement : après quoi l'en-

semble de la loi avait été adopté. — Mais, toute vérifi-

cation faite, il s'est trouvé que le premier scrutin ren-

fermait de notables erreurs, qu'un certain nombre de re-

présentans avaient voté deux fois, et qu'au lieu d'être 

contraire à l'amendement de M. Baze, ce scrutin lui était 

favorable. Cet amendement a donc été déclaré adopté à 

lamajorité de 314 voix contre 311, et l'on a dû voter 

une seconde l'ois sur lYnsemble de la loi. De pareilles er-

reurs sont fort regrettables, et il est telles circonstances 

dans lesquelles elles pourraient avoir de très sérieuses 

conséquences. Il importe donc que chacun y prenne 

garde 

L'Assemblée a ensuite adopté presque sans discussion 

le projet relatif à l'exploitation du chemin de fer de Ver-

sailles à Chartres. Ce projet autorise le ministre des tra-

vaux publics à exploiter, pour le compte de l'Etat, le 

chemin de 1er de Versailles à Chartres et à la Louppe, 

jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur la con-

cession ou l'exploitation du chemin de fer de Paris à Ren-

nes. En outre, il autorise le ministre à racheter, sauf 

l'approbation des conditions par l'Assemblée nationale, 

le chemin de fer de Paiis à Versailles (rive gauche). 

— Puis il dispose qu'à défaut de traité dans les trois 

mois, l'Etat poursuivra, même par voie d'expropriation, 

forcée, le remboursement des sommes avancées par le 

Trésor à la compagnie de Versailles (rive gauche), en 

principal et accessoires. 

Lundi, l'Assemblée entamera l'examen du budget du 

ministère de la marine. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 30 et 31 mars. 
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TESTAMENT. — INTERPRÉTATION. — DISPOSITIONS COLLECTI-

VES. — DISPOSITION D'tJN CORPS CERTAIN ET DÉTERMINÉ. 

— ACCROISSEMENT. 

Dans un testament contenant à la fois des dispositions génè-

les el colltclives et des dispositions d'un corps certain et dé-

terminé, celle déclaration finale : «• Dans mes dispositions 

ci-dessus, à l'égard de mes biejis immeubles, cette expres-

sion : mes biens iinuieubUs de tell* nature et sur tel terri-
toire, comprend tous les biens immeubles qui m'appartien-

dront au jour de mon décès, de la nature el sur le territoire 

indiquées en chacune de ces dispositions, » ne doit s'appli-

quer qu'aux dispositions collectives et non à celles en corps 

certain et déterminé. 

Le 4 février 1832, le sieur Du vivier, membre du con-

seil général du département de Scine-et-Oise, avait fait 

un testament contenant un très grand nombre de legs à 

l'égard desquels il s'exprimait ainsi : « Je lègue à un tel 

mes terres labourables situées sur tel terroir, à tel autre 

mes terres en prés ou mes terres i n marais sises sur telle 

autre c .niniunc ; de plus, il avait fuit des dispositions de 

corps certain et déterminé : ainsi il avait légué en particu-

lier une maison à Paris, rue d'Angoulême. 

Au nombre de des legs e'ou trouvait un fait à la com-

mune de Garges, dans laquelle il habitait, et dans laquelle 

il est mort le 5 novembre 1845. 

Ce legs est ainsi conçu : 

Je donne et lègue à la commune de Garges ma maison y 
située, sauf la réserve usufruiuèie, et toutes mes terres sur 
'e Urritoire de ladite commune, à la charge des rentes via-
gères stipulées ci -dessus et à la condition d'en employer les 
revenus pour un éiablissement sous le nom Hospice et Eeole 
Puvivier, qui recevra et logera cinq vieillards de l'un et l'au-
tre sexe, de soixante ans au moins, domicil és depuis plus de 
cinq ans dans village, et ne payant pas 25 francs de toutes 
contributions. 

Des terres ci-dessus sera exceptée la pièce section A, n° 249 
du bornage, que je do me aussi, m-.is pour en faire, conformé-
ment au décret de Pan XII, un cimetière en dehors, en échan-
ge de celui ac uel, qui appartiendra à l'établissement chargé 
d'entretenir les sépultures. 

L'héritier institué en 1832 étant décédé, M. Duvivier, 

par un nouveau testament du.21 février 1842, choisit le 

sieur Meignen, son neveu, pour s >n légataire universel, 

à la charge d'exécuter et accomplir son testament de 

1832, auquel il n'apporta aucun changement, ni par le 

testamentde 1842, ni par aucun codicile subséquent. 

Dans l'intervalle qui s'était écoulé entre le testamentde 

1832 et celui de 1842, contenant l'institution d'héritier, 

fait dix années p'.us tard, M. Duvivier avait acquis, le 13 

novembre 1838, moyennant 30,000 francs de prix prin-

cipal, une secon Je m-dson beaucoup plus considérable 

que celle par lui léguée à la commune de Garges en 1832, 

et il est à remarquer que cette seconde maison n'avait 

été l'objet d'aucune disposition de la part de M. Duvi-

vier. 

M. Maignen, son légataire universel, avait fait à la 

commune de Garges délivrance de la maison à elle léguée 

par M. Dùvivier, c'est-à-dire de celle dont le testateur 

était propriétaire à Garges au moment de son testament, 

ainsi que de toutes les terres que le testateur possédait 

au jour de son décès sur le même territoire ; mais la com-

mune avait poussé ses prétentions plus loin : elle avait 

prétendu que le legs de 1 832 s'étendait à la maison ac-

quise par M. Duyjvier en 1838, par suite de la déclaration 

d' accrois sèment faite par le testateur, et que nous avons 

rapportée plus haut. 

Un jugement du Tribunal de Pontoise avait accueilli 

Cette prétention par les motifs suivans : 

« Attendu que, par son testament olographe, en date, à 
Paris, du 4 février 1842, enregistré et déposé pour minute à 
M" Angot, notaire à Paris, le sieur Duvivier a donné et légué 
à 1 1 commune de Garges sa maison y située, sauf la réserve 
usufruitière énoncée dans une précédente clause dudit tes'a-
ment, et toutes ses terres sur le territoire de ladite commune, 
à la charge d« dd'férenies viagères, et à ;a condition d'en em-
ployer les revenus pour un établissement qui porterait le 
nom de: Hospice et Ecole Duvivier, 

» Attendu que la disposition finale dudit testament porte : 
« Dans mes dispositions ci-dessu-, à l'égard de mes biens im-
meubles, cette expression : Mes biens immeubles de telle na-
ture et sur tel territoire, comprend tous les biens imaieubles 
qui m'appartiendront au jour de mon décès, de la nature et 
sut le terri'oire indiqués en chacune de ces disposilions; » 

» Attendu qu'il résul e de ces expressions que le testateur 
a entendu régler l'attribution des biens qu'il pourrait acqué-
rir par la suite, de manière que, sans qu'il fût obligé de re-
to ;cher à son testament, ces biens fussent dévolus à chacun 
dei légataires de la mê.ne nature d'immeubles sur le terri-
toire de chaque commune où les acquisitions pourraient être 
laites; que le testateur a ainsi entendu que chaque légataire 
de piés ou de bois aurait en accroissement les prés ou les 
boi s acquis depuis le jour de la confection du testament, ou, 
dans le cas où les immeubles de telle commune auraient été 
attribués à un seul légataire, tous les immeubles qui pour-
raient être acquis par la suite ; 

» A tendu qu'il résulte de cette interprétation, en ce qui 
concerne la commune de Garges, que le sieur Duvivier a en-
tendu lui léguer tous les biens immeubles qu'il possédait au 
jour de son décès sur le territoire de ladite commune, ce qui 
comprend, dans le legs à elle fails, une maison dite la Gran-
de-Maison que le sieur Duvivier possédait au jour de son dé-
cès, et qu'il avait acquise en 1838; 

» Attendu qu'il est avancé par la commune, et non contesté 
par le sieur Meignen, que le sieur Duvivier avait destiné une 
partie du jardin dépendant de cette grande maison, et une 
partie d'une pièce delerre voisine, à servir de cimetière à la 
commune, au lieu d'une autre pièce de terre que, par son 
testament, il avait léguée à cet effet; que, de plus, il avait 
manifesté l'intention d'être inhumé dans un pavillon situé 
danscet'e portion du jardin; que cette intention, conforme 
à Ja volonté exprimée dans la première clause du testament, 
avait même été démontrée par différens travaux exécutés par 
son ordre dans le pavillon ; 

» Attendu qu'on ne peut supposer que le sieur Duvivier qui, 
par son testament, avait fixé d'une nkdièita si précise la des-
tination qu'il entenddil donner à tousses biens, n'eût pas l'ait 
de disposition formelle à l'égard de ce terrain, s'il avait 
pensé que la propriété qu'il avait acquise aprèà son testament 
pût tomber dans le legs univeriel qu'd avait fait au sieur 
Meignen; 

» Le Tribunal ordonne que, dans les trois jours de la si-
gnificilion du présent jugi ment, le sieur Meignen sera tenu 
de fidre délivrance, à la commune de Garges, de la seconde 
maison, dite la Grande-Maison, que le sieur Duvivier^ussé-
clait au jour de son décès, sin m que le présent jugement tien-
dra lieu de ladite délivrance; condamne le sieur Meignen aux 
dommages-inlérê's adonner par état, et le condamne en ou-
tre aux dépens... » 

ne sec,onjisi jjtfUt.AU ,d'«ie valeur très supérieure ; que, pour 
(aire comprendre celte propriété sans le lig<énoneéau testa-
ment, la commune de Gargis invoque la déclaration finale du 
testament par laquelle le testateur à voulu expliquer quel-
ques UIK des legs par lui faite ; considérant que le testa-
ment contient, nutre des legs d'objeis sp cialement délermi-
nés, un gran I nombre de dispositions par lesquelles Duvivier 
a légué à plusieurs personnes diverses natures de biens en 

employant une inUCalion générale et collective, telles que 
«ses terre Î ou ses prés situés dans lel territoire désigné; » 
qu'il résulte de la clause finale susénoncôe que le testateur, 
en vue des acquisitions qu'il pourrait faire ultérieurement 
de biens de même nature que ceux ainsi légués sans autre 
spécification, a eu la volonté de comprendre dans ses libéra -
li és lesdites aequisi ions éventuelles; mais qu'on ne saurait 
appliquer cette disposition à uir legs tel que celui d'un im-
meuble spécialement désigné, et, par une extension a laquel-
le résistent les termes de la disposition qu'on invoque, y 
comprendre une autre mais n acquise à une époque très pos-
térieure au testament; qu'enfin la volon é du tesiaieurest 
suffisamment manifestée relativement au legs dont il s'agit, 
etqu'd n'y a pas lieu de s'arrêter comme moyen d'interpré-
tation à des circonstances de sa cau:e, en dehors du testa-
ment, alléguées par la commune; 

» Infirme; 
» Au principal, déboute la commune de sa demande. » 
(Pluidans, M'Paidet pour le, sieur M-ignen, appelant ; M" 

Duvergier, pour la commune de Garges, intimée. Conclusions 
contraires de M. Portier, substitut du procureur général.). 

Ce qui pouvait faire pencher pour l'interprétation des 

premiers juges, c'est le dernier considérant de leur sen-

tence ; on s'expliquerait dilficilemeut que le sieur Duvi-

vier n'eût pas fait de disposition formelle à l'égard du 

terrain qu'il voulait convertir en cimetière, s'il eût pensé 

que la propriété qu'il avait acquise après son testament 

pût tomber dans le legs universel qu'il avait fait au s eur 

Meignen, tandis que celte disposition devenait inutile à 

l'égard de la commune à laquelle il avait fait connaître 

son intention. 

Mais d'abord l'intention alléguée était-elle bien prou-

vée au procès et n'était-elle pas démentie par une des dis-

positions de son testament, par laquelle il affectait une 

des pièces de terre léguées à la commune à l'établisse-

ment d'un cimetière en dehors, conformément au décret 

de l'an XII, tandis que le terrain où il aurait voulu ulté-

rieurement le placer était dans le village même, puisqu'il 

faisait paatie du jardin attenant à la maison qu'il y avait 

acquise? 

Enfin, ce qui, à notre sens, tranche la question en fa-

veur de l'arrêt, c'est que le testateur avait une maison à 

Paris, dont il avait disposé en faveur d'une autre person-

ne dans ce même testament et dans les mêmes termes, 

et qu'assurément le légataire de cette maison n'aurait pu 

réclamer, à l'aide da la disposition d'accroissement, une 

ou plusieurs autres maisons que M. Duvivier aurait ac-

quises à Paris depuis son testament, parce que c'eût été 

donner à cette clause une élasticité et une extension 

dont l'exagération aurait suffi pour en faire rejeter l'appli-

cation. 

JISTICE Clll MI TV EL LE 

Comme on le voit, le Tribunal avait basé son interpré-

tation du testament moins sur la va'eur logique et gram-

maticale des expressions employées par le testateur que 

sur l'intention du testateur, qui, suivant eux, aurait été 

manifestée par des fails postérieurs qu'ils avaient tenus 
pour constans. 

La Cour, au contraire, a pensé qu'en principe, et lors-

que le testament ne présentait dans ses termes aucune 

ambiguïté, il n'était pas permis aux juges d'aller puiser 

des motifs d'interprétation en dehors du testament, et 

que la claused'accroissoinentiie devait s'appliquer qu'aux 

legs faits et indiqués d'une manière générale et collective, 

cl non à ceux de corps certains et détejminés. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, considérant que par son testament olographe en 
date à Paris du 4 février 1S32, Duviviera légué à la 'commune 
de Gurges sa mots Ml y située fft toutes ses terres sur le terri-
toire de ladite commune ; considérant q i 'il est reconnu qu'à 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 20 avril. 

RÉCMONS ÉLECTORALES. — DltO'T DE L'AUTORITÉ MUNICIPALE. — 

SL'RVEILL.VKCE. 

Voici le texte de l'important arrêt que nous avons an-

noncé dans la Gazette des Tribunaux d'hier : 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Rives, et les conclusions 
de M. l'avoeat-général Nouguier; 

« Vu les art. 8 et 112 de la Constitution de la République 
française, 3, n° 3, titre II de la loi des 16-24 août 1790, et 
471, n° 15 du Code pénal; 

» Attendu que l'art. 8 de la Constitution, qui reconnaît aux 
citoyens « le droi .de s'assembler paisiblement et sans ar-
» mes, donne pour limites à l'exercice de ce droit les droits 
» ou la liberté d'autrui et la sécurité publique; J> 

» Attend» que l'art. 112 de la même Constitution main-
tient « en vigueur les dispositions des Codes, lois et réglemens 
» exisiansqui n'y sont pas contraires; » 

» Attendu que l'art. 3, tilre II de la loi des 16-24 août 1790 
porte : « Les objets de police confiés à li vigilance e !. à l'au-
|j torilé des corps municipaux sont : 3° le maintien du 
» bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassem-
» blemen; d'hommes, tels qeo les foires, marchés, réjouis-
» sances et cérémonies publiques, spectacles, cafés, églises 
» et autres lieux publics; » 

» Atiendu que ces dispositions embrassent tous les lieux où 
se tiennent publiquement des assemblées politiques quelcon-
ques aussi complètement et au même titre que ceux qui s'v 
trouvent nommément spécifiés; qu'en effet, la nomenclature 
purement démonstrative que cet article contient se termine 
par ces mots : et autres lieux publics; que ces expressions sont 
générales et absolues et ne comportent que les restrictions 
qui seraient déterminées par des lois spéciales; 

» Attendu que l'on peut d'autant moins admettre que les 
réunions politiques so eut exceptées de cette d sposition, que 
déjà la toi du 14 décembre 1789, art. 62, en donnant aux ci-
toyens « le droit de se réunir paisiblement et sans araus 
» pour rédiger des adresses et des pétitions, » les obligeait a 
ii donner préalablement avis aux officiers municipaux du 
» temps et du lieu de leurs assemblées; 

» Attendu que la Constitution de 1791 laissa également ces 
assemblées politiques sous la surveillance établie par la loi 
des 16-24 août 1790, puisqu'en reconnaissant aux citoyens le 
droit de s'assembler, elle y mit la condition de satisfaire aux 
lois de palice ; 

» Atiendu que le décret des 13-19 novembre 1790, relatif à 
la municipa ité de Dax, n'a on pour oVjet que de réprimer le 
trouble apporté à une réunion de citoyens, la saisie des pa-
piers et la fermeture de cette réunion; 

» Attendu que l'article 19 du décret du 28 juillet 1848 sur 
f's clubs n'a nul emenl t>br gé celte législation, puisqu'il se 
borne à déclarer que « les dispositions du présent dé rel ne 
« sont pas applicables iiux réunions ayant pour objet l'exer-
u cice d'un culte quelconque, ni aux réunions électorales pré-
» paratoires ; » 

» Qeaccl article ne dispansant les réunions qu'il concerne 
que de l'aecomplissementaes formalités et des conditions iflt-
posées aux Ol uns j il n'apporte aucun changement au régime! 

sous lequel les dispositions générales de la législation anlé-
, rieure les avaient placées ; 

cette époque Duvivier ne possédait pas a Garges d'autre mai- » Attendu que la nécessini de la surveillance autorisée par 

son ; que ce n est qu eu 1838 qu il s est rendu acquéreur du- l le» lois précitées est que des conditions e«£eulie)l«s du repos, 

Il , 
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public et de la conservation de l'ordre social, ainsi que l'a 
reconnu la Constitution dans l'article 8 ci-dessus visé; 

» Et atiendu qu'il appert du procès-verbal rapporte dans 

1 espèce, et qu ,1 est reconnu d'ailleurs par 1$ jugement dé 

noncé que l'assemblée dont tl s'agit se tenait publiquement, 

et qu elle avait été annoncée comme une réunion électorale 
préparatoire ; 

« Que le commissaire de police qui s'est présen'é revêtu 

de ses insignes avait le droit de s'y introduire en vertu de 
l'article 3, n. 3, titre II de la loi des 16 24 août 1790, non-

seulement pour vérifier si elle ne cong'ituait pas un club 

Ouvert sans qu'on eût préalablement accompli les formalités 

prescrites par le dé ret du 28 juillet 1818, mais pour veiller, 

en outre, à ce que l'ordre publie n'en put être troublé; 

w Qu'en- refusant de l'y adme tre autrement que comme 

simple citoyen électeur, les prévenus ont méconnu son ca-

ractère et son droit; 

» Que cependant ledit jugement les a relaxés de la pour-

suite en se fondant sur les articles 8 et 142 de la Constitu-

tion, et sur l'article 19 du décret du 28 juillet 1818; 

» Attendu qu'en statuant ainsi sur la prévention, le Tribu-

nal de simple police de la ville de Paris a interprété et ap-

pliqué faussement ces articles et violé expressément l'article 

3, h. 3, titre II do la loi des 16 21 août 1790; 

» En conséquence, la Cour, faisant droit au pourv i, casse 

etannulle le susdit jugement; 
» Et, pour être statué de nouveau sur la poursuite,, con-

formément à la loi, renvoie les parties, avec les pièces de la 

procédure, devant le Tribunal desimpie police du canton de 

Sceaux, à ce déterminé par délibération spéciale prise en la 

chambre du conseil. » 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delange, conseiller à la Cour 

d'appel de Poitiers. 

Audience du 14 mars. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE PAR SUPPOSITION DE 

PERSONNE. ' 

Les deux accusés qui comparaissent sur les bancs de 

la Cour d'assises, sous l'accusation de faux en écriture 

authentique par supposition de personnes, sont deux pay-

sans assez mal vêtus, et qui, au premier abord, ne sem-

blent pas avoir assez de tinesee et d'habileté pour com-

mettre le crime qui leur est reproché. Les faits relevés 

par l'accusation aunoncent cependant, de la part de Pal-

lardy et de Baudoin, de Baudoin turtout, une astuce et 

une effronterie peu communes. ' 
La parquet est occupé par M. Duchaine, procureur de 

la République. 
Sont au banc de la défense : Me Robert-Dubreuil pour 

Pallardy, M* Gourdin pour Baudoin. 
M. le greffiier donne lecture de l'acte d'accusation; 

voici ce qui en résulte : 
A une époque qui n'est pas fixée d'une manière pré-

cise da a s l'instruction, mais qu'on sait cependant être an-

térieure aux derniers jours du mois de mai 1848, des in-

dividus qui disaient se nommer Pallardy se présentèrent 

chez M. Gouineau, notaire à Saint-Michel- en I Herne. Ces 

individus, dont l'un d'eux s'annonçait comme étant débi-

teur d'un nommé Baudoin, prièrent le notaire de vouloir 

bien rédiger des notes relatives à une affaire qu'ils avaient 

à démêler avec ce prétendu créam ier. Baudoin lui-même 

se croit en relation avec M. Gouineau. Des notes furent 

drises, puis les parties n'étant pas revenues chez le no-

taire, il ne fut point passé d'acte, et M. Gouineau n'en-

tendit plus parler des débiteurs ni du créancier. Vers la 

fin du mois de mai, Baudoin se rendit dans l'étude de M. 

B , notaire à L et lui présenta une lettre de M. 

Bouineau, et un compte rédigé de la main de ce notaire. 

Il résultait de ce compte qu'un sieur Mathurin Pallardy 

était son débiteur, de lui Baudoin, d'une somme assez 

considérable. Baudoin laissa ses papiers entre l.s mains 

daM. B...,lui promettant de revenir bientôt avec Pallardy. 

Quelques jours se passèrent sansque Baudoin reparût; en-

fin, dansle cours du mois de juin, il retourna à L..., disant 

qu'il attendait son homme, et le 20 juin, il se présenta de 

nouveau chez M' B... avec un individu que le notaire re-

connut en effet pour un sieur Pallardy.Un billet à ordre de 

1986 fr. fut alors consenti par Pallardy, qui prit le nom 

de Mathurin, et qui indiqua Tiïaise comme le lieu de son 

domicile, au profit de Baudoin, et dont l'échéance fut 

fixée au 10 novembre sui/ant. M* B , qui savait qu'il 

existait à Triaise des personnes du nom de Pallardy, et 

qui connaissait de vue celui qui se présentait chez lui 

sous le corn de Mathurin Pallardy, ne crut pas devoir 

prendre d'autres renseignemens, et il rédigea le billet qui 

donne lieu aux poursuites dirigées contre les inculpés ; il 

avait cependant prêté son ministère à d'odieuses manœu-

vres, ourdies de longues mains. Ce n'était point Mathurin 

Pallardy, homme très solvable, habitant Triaise, qui a-

vait consenti ce billet , mais bien Jacques Pallardy, indi-

vidu mal famé et peu aisé, qui demeurait à Champagne. 

M" B... apprit bientôt à son grand étoncement qu'il avait 

été dupe de deux faussaires, et que le billet consenti sous 

le nom de Mathurin Pallardy avait été remis après l'é-

chéance à l'huissier de Chaillé, afin de poursuivre, sans 

qu'il ait été présenté au débiteur supposé. 11 se rendit 

aussitôt chez Baudoin et lui reprocha en termes très vifs 

le crime dont il s'était rendu coupable. Baudoin voulut 

d'abord payer d'audace; il essaya de soutep.ir que c'éiaH 

bien Mathurin qui avait consenti le billet incriminé, mais 

il fut bientôt obligé de confesser la vérité, ce qu'il fit ver-

balement et par écrit, et d'avouer qu'il connaissait parfai-

tement celui qui avait usurpé le nom de Mathurin. Jac 

que* Pallardv fut donc dénoncé par son complice, et il fut 

aussi forcé d'avouer à M. B... la part qu'il avait prise à ce 

crime audacieux. Dans le cours de l'instruction, les deux 

inculpés ont renouvelé les aveux qu'ils avaient faits au 

notaire dont ils avaient surpiis la bonne foi. Baudoin, a-

vant de remettre à l'huissier, pour qu'il fût protesté, le 

billet touscrit par le débiteur supposé, avait essayé de né 

gocier cet effet chez un notaire de Chaillé ; mais celui-ci, 

qui connaissait Baudoin, et qui n'avait en lui aucune con 

fiance, ne voulut passe charger de cette opération. Avant 

les faits qui lui sont imputés, Baudoin avait déjà essayé 

d'escroquer différentes sommes d'argent à Mathurin Pal-

lardy ; ainsi, il y a une dizaine d'années, il prétendit 

qu'il était son créancier pour une somme de 200 fr., mais 

il ne voulu point montrer le billet qu'il assurait avoir en-

tré les mains. H est encore un autre fait de moralité plus 

grave que la prévention a dû relever contre Baudoin, et 

qui exige quelques explications. Au mois de novembre 

dernier, un individu, prenant le nom de Mouneron, vint 

chez le sieur Parisot, marchand à Lu con ; celui-ci ven-

dit pour être livrée plus tard, une assez grande quantité 

de fèves, d'avoine et de froment, puis, a :rès la conclu 

sio i de ces ventes, pria l'acquéreur de lui donner 5,000 

fr dont il avait besoin chez le notaire Biré. Parisot, qui 
cr'-vait avoir affaire au véritable Mouneron, homme par-

faitement connu dans le pays, envoya les 5,000 fr. chez 

V Birét toutefois, il pria le notaire de no pas remettre 

les fonds sans être sûr do l'ideulité du preneur. Le pré-

tendu Mouneron arriva bientôt en compagnie d un autre 

individu chez M. Biré, et réclama les 5,000 fr. envoyés 

par M Parisot. Aux questions qui lui furent laites, il se 

se troubla et tomba bientôt dans des contradictions qui 

parurent singulières. L'homme qui accompagnait ce Mou-

neron ne s'expliquait pas non plus d'une manière satis-

faisante • enflû, le notaire conçut des soupçons et retint 

l'argent. M. Parisot apprit alors que les marchandises 

qu'on lui avait vendues n'existaient pas, et il avait déjà 

oublié cette affaire, lorsque, se trouvant sur la route de 

L..., il reconnut Baudoin pour être celui qui, sous le nom 

de Mouneron, avait cherché à lui escroquer 5,000 fr. Il 

lui fit des reproches, auxquels l'inculpé a répondu par des 

dénégations formelles, soutenant qu'inné savait pas ce 

qu'on voulait dire. M. Parisot a persisté dans ses alléga-

tions. 
Confronté avec Baudoin , il a affirmé qu'il le recon-

naissait parfaitement. Nous devons ajouter q le l'inculpé 

a été également reconnn par d'autres témoins pour être 

celui qui s'était présenté chez le sieur Parisot sous le nom 

de Mouneron. 
On procède à l'audition des témoins. Neuf sont assignés 

à la requête du ministère public. 

M. Félix B..., notaire à L... : Dans les derniers jours 

de mai, le nommé Baudoin, que je connaissais, vint 

dans mon étude et me montra un compte et une let-

tre de M. Gouineau , nota're. Ce compte s'élevant à 

1,986 fr., il me demanda ce qu'il fallait faire. Je l'enga-

geai à prendre hypothèque sur les biens de Mathurin Pal-

lardy, qu'il disait être son débiteur de cette somme. Il 

prétendit que Mathurin Pallardy ne consentirait pas 

à lui donner hypothèque, mais il me laissa les pièces 

promettant de revenir avec son débiteur. Le 20 juin, il se 

présenta chez moi avec un homme que je reconnus êire 

Pallardy. Je rédigeai un billet à ordre de 1,986 fr., et 

lorsque je demandai à Pallardy quel était son prénom, ce 

fut Baudoin qui répondit et qui dit qu'il demeurait à 

Triaise. J'insistai pour avoir la réponse de Pallardy lui-

même, el je me souviens que je fis parfaitement expliquer 

les parties, voulant bien m'assurer qu'elles faisaient un 

acte sérieux. 
M. le président Il est fâcheux, monsieur, que dans 

cette disposition d'esprit, vous n'ayez pas fait constater 

l'identité des parties, comme la loi vous en fait un devoir. 

C'est peut-être par votre faute que ces deux hommes sont 

sur les bancs de la Cour d'assises. 

Le témoin : Ils n'en seraient pas moins coupables. 

M. le président : C'est possible, mais il n'y aurait pas 

eu de faux commis. Continuez votre déposition. 

Le témoin : Dans le courant de septembre, je remis l'o-

riginal du billet à Baudoin. Quelque temps après, le 18 

novembre, je crois, un nommé Pillaud vint me demander 

si c'était Mathurin Pallardy d'Obrieuse, gendre de Ga-

borion, qui avait souscrit le billet ; je répondis que non. 

— Eh bien ! c'est à lui qu'on en demande le payement. Je 

me rendis immédiatement chez Baudoin, qui dit effronté-

ment que c'était Mathurin Pallardy qui lui devait. Indigné, 

je le pris par un bras et je lui donnai un soufflet. Je vou-

lus avoir le billet; il se trouvait chez l'huissier Cartaud, 

j'y fus; Baudoin arriva un peu après moi. Je reconnus 

qu'il y avait un faux par supposition de personne ; j'ob-

tins de Baudoin un écrit constatant qu'il m'avait trompé 

et que le billet était faux. Sur mes instances, il déclara 

que son complice était Jacques Pallardy de Puyravault. Je 

ne voulais pas dénoncer le fait à la justice ; Pallardy me 

faisait l'effet d'un imbécille à qui on avait appris le rôle 

qu'il devait jouer. Cependant, voulant avoir le cœur net 

de cette affaire, je crus devoir écrire à M. le juge de paix 

ce qui s'était passé. 

D. Le billet n'est pas signé de Pallardy? — R. Non, il 

déclara ne pouvoir signer à cause d'un mal au pouce. 

L'accusé Baudouin entre dans de longs détails pour 

prouver que Mathurin Pallardy lui devait 1,986 fr., et 

que ce dernier lui avait volé un billet de 1,606 fr. la 

veille du jour où le billet faux avait été fait. 

Mathurin Pallardy, entrepreneur de travaux publics 

et marchand, demeurant à Triaire. 

Il y a environ 12 ans, peu de temp3 après la mort de 

mon père, Baudouin m'écrivit une lettre dans laquelle il 

me disait que mon père lui devait 200 fr.; je demandii à 

voir le billet, il ne put me le montrer, j'insisfai de nou-

veau, et voyant qu'il avait voulu me vo'er, je le traitai de 

fripon, de canaille; depuis je n'ai jamais voulu lui par-

ler. Huit jours avant qu'on ne découvrit le faux, j'appris 

à la foire de Marans qu'il existait un billet de 1,986 fr., 

passé vevant M' B... notaire à L..., dans lequel on m'a-

vait fait comparaître comme débiteur de Baudoin de cette 

somme. Je fus chez ce dernier; il me soutint effronté-

ment que je lui devais cet argent, et qui si je ne payais 

pas j'aurais affaire à lui. 

L'accusé Baudouin : Je suis bien malheureux d'être 

accusé par mon cousin. 11 me doit bien 1,986 fr., c'est 

un voleur, un brigand, sa figure l'annonce bien. 

Le témoin : J'ai fait des affaires avec la société la plus 

distinguée, j'ai été porteur de sommes considérables, et 

jamais personne n'a pu se plaindre delà plus légère faute 

de ma part. Baudouin prétend que jo lui ai volé un billet 

de 1,066 fr.; c'est un mensonge, je ne lui ai jamais 

rien dû. 
Baudouin, avec vivacité : Va, grand brigand, grand 

voleur! 

Le témoin, avec dignité : Malheureux! regarde ce 

Christ qui est au fond de la salle et baisse la tête. 

Etienne Gouineau, notaire à Saint-Michel-en-l'Herne : 

Baudouin est venu dans mon étude avec une autre per-

sonne pour faire faire un compte; il reconnaît parfaite-

ment Baudouin, mais il ne pent affirmer que c'est Jacques 

Pallardy , mais bien certainement ce n'est pas Mathurin 

Pallardy. 
Jean-Pierre Auger, notaire à Champagny-!es-Marais : 

Baudouin est venn à trois fois différentes dans mon étude 

me demander de l'argent à emprunter, il m'offrait pour 

garantie un billet de 1,986 fr. Je ne voulus lui prêter au-

cune somme, n'ayant pas grande confiance dans sa sol-

vabilité. 

M' Gourdin - Le billet de 1,986 fr. vous a-t-il été 

présenté pour le négocier? — R. Non; Baudouiu me di-

sait que le billet était chez M. B..., et il offrait de me 

l'apporter si je voulais lui donner de l'argent. Cet homme 

paraissait désespéré de ne pouvoir se procurer de l'ar-

gent. 
Augustin Cartaud, huissier à Chaillé, a reçu le billet 

de Baudouin pour en faire U pr»têt, ou pour appeler Ma-

thurin Pallardy en conciliation. 

Toussaint Parisot, négociant à Luçon : Le 30 octo-

bre, Baudouin vendit à mon commis douze tonneaux de 

froment, à la condition qu'il recevrait 3,000 fr. comptant. 

Le lendemain il revint, et je conclus un autre marché 

pour une fourniture de différens grains; il demanda 

2,000 fr. de plus, afin de payer, disait-il, un nommé Gil-

bert, qui devait lui vendre le jour même une pièce de 

terre. Je déposai les 5,000 fr. chez M. Biré, notaire, en le 

priant de ne donner cet argent qu'après l'acte que mon 

vendeur de grains devait passer avec le nommé Gilbert. 

Baudouin avait pris le nom de Moemeron; comme il existe 

un marchand de blé de ce nom, que je connaissais de ré-

putation, je n'avais aucune défiance. Cependant M. Biré 

me remit mes 5,000 fr. en me disant que j'étais bien heu-

reux de n'avoir pas payé, car j'avais eu affaire à deux 

escrocs. Je reconnais Baudouin. 

Augustin Biré, notaire à Luçon : Le 30 octobre der-

nier, avant de donner les 5,000 fr. déposés par M. Pari-

sot aux deux individus qui disaient se nommer Moeme-

ron et Gilbert, je voulus faire l'acte de vente dont il avait 

été question. Baudouin, car c'est bien lui qui avait pris le 

nom de Moemerou, me. remit une note indiquant la con-

tenance d'une pièce de terrt;, le relevé cadastral et les te-

nans et aboutîssans. Après avoir fait quelques questions 

aux parties, je m'aperçus que j'avais affaire à deux fri-

pons. Je refusai de faire l'acte. L'accusé Jacques Pallardy 

est celui qui comparaissait sous le nom de Cilbert. 

On entend deux autres témoins, qui viennent confirmer 

le fait Parisot. 

Après le réquisitoire du ministère public et lea plai-

doieries des défenseurs, M. le président fait un résumé 

impartial des débats et remet au jury les questions sur 

lesquelles doit porter sa délibération. 

Déclarés coupables, mais avec des circonstances atté-

nuantes, Pallardy est condamné à deux ans de prison et 

100 fr. d'amende, Baudouin à huit ans de réclusion et 

100 fr. d'amende. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

20 avril, ont été nommés : , 

Juge de paix du canton de Seyne, arrondissement de Digne 

(Basses-Alpes), M. Hermine; — Du canton de Donjon (Allier), 

M. Marion-Rochefort; — Du canton de Montagrier (Dordo-

gne), M. Montauzon; — Du canton de Chàteauneuf (Eure-et-

Loire), M. Abel Lubin; — Du canton du Mas-d'Agenois (Lot-

et-Garonne), M. Jean-Baptiste Vaqué; 

Suppléant du juge de paix du canton de Barréme (Basses-

Alpes), M. Jean-Antoine Faure; —Du canton de Digne (Basses-

Alpes), MM. Louis-Balthazar Sicard , propriétaire, et Louis-

Adolphe Allard; — Du canton de Saint-Etienne (Basses-Al-

pes), M. Isaïe Siméon; — Du 3' arrondissement de Troyes 

(Aube), M. Edme Victor Couturat; — Du canton de Bar-sur-

Seine (Aube), M. Joseph-Léon de Breuze; — Du canton d'Es-

soyes (Aule), M. Edme Joseph Bacquias; — Du canton d'En-

traygues (Aveyron), M. Antoine Gaston; — Du canton de Mar-

tigues (Bouches-du-Rhône), M. Pierre- Antoine Ferraire; — 

Du canton de Salon (Bouches-du-Rhône), M Joseph-Marius 

Dauphin; — Du canton de Château Renard (Bouches-du-Rhô-

ne), MM. Jean- Joseph-Gratien Mascle et François-Louis De-

leuz»; — Du canton de Baignes (Charente), M. Marc Ru'lier; 

— Du canton de Saint Genis (Charen'e Intérieure), M. Sicaire 

Dexam; —Du canton du Chàteai. (Ue-d'Olléron (Charente-In-

férieure), M. Jacques-Char'es Lallemant; — Du canton de 

Loulay (Charente-Inférieure), M. Perdriau; — Du canton de 

Vico (Corse), M. François Cittadeba; — Du canton de Lanvol-

lon (Côtes-du-Nord), M. Auguste Marie-Gabriel Bourel-Ron-

cière; — Du canton de Paimpol (Côtes-du-Nord), M. Fran-

çois-Jean Marc; — Du canton de Plouha (Côtes-du-Nord), M. 

Louis-Matthieu-Marie Bigot; —Du canton de Chambon (Creu-

se), M. Ilippolyte-Joseph-Ferdinand Velleaud; — Du canton 

de Cadouin (Dordogne), M. Dubaï Fressange fils; — Du can-

ton de Sigoulès (Dordogne), M. Pierre Bouhet; — Du canton 

de Laforce (Dordogne), M. Hippolyte-Raymondie; — Du can-

ton de Villamblard (Dordogne), M. Joseph-Ferdinand Brou 

de Laurière; — Du canton de Jumilhac (Dordogne), M. Jean-

Baptiste Dumontet de Lacroze; — Du canton de. Saint-Par-

doux-la-Rivière (Dordogne), M. Léon Degorsse-Dugenest; — 

Du canton sud de Chartres (Eure-et-Loire), M. Félix-Hubert-

Bernardin Lancelin; — Du canton de Sizun (Finistère), M. 

Jean-Marie Quéméueur; — Du canton de Clermont (Haute-

Marne), M. François-Auguste Causard; — Du canton sud-est 

de Lille (Nord), M. Emile- Jean-Baptiste Brame; — Du canton 

de Barjols (Var), M. Jo-eph-Jean-Baptiste-Jutien Auvet; — 

Du canton de Rians (Var), M. Jean-Baptiste- Polyeucte-Arsène 

Pailherel; — Du canton d'Olliouk-s (Var), M. Charles-Joseph -

Bruno Decugis. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'eboanement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

jugement dans quatre journaux an choir 
et aux frais de Dellorier ■

 dcS
 P

artl
«s civil

ès 

» Fixe à une année la durée de la contrainte par o,. 
» Cjndamne Dellorier aux dépuis. P orPs ; 

—- M. Buchez-Hilton n'est pas un homme ordinal, 
il est moitié Anglais, moitié Français ; comme Ti ,e > 
l'esprit des premiers et l'excentricité des seconds V a 

la monarchie, personne plus que lui n'a fait de l'o 8 

tion ; pas un carnaval ne se passait sans qu'il se n?P081 ' 

nâtsur le boulevard avec un emblème ironique o,r e~ 
ou tard, ne dût être fatal' à la royauté. Le mardi crà !?' 

1847 a gardé souvenir d'une voilure circulant delà R 

tille à la Madeleine, véhicule qui représentait un. • 

PARIS, 22 AVRIL. 

La conférence des avocats a terminé aujourd'hui la 

discussion de la question proposée par M* Norbert Bil-

liard, l'un de ses secrétaires. Il s'agissait de savoir si le 

complice d'un crime ou d'un délit, dont l'auteur principal 

se trouve dans des circonstances aggravantes , dérivant 

de sa qualité personnelle, doit être puni de la même peine 

que lui. L'affirmation a été soutenue par MM. Batbie, De-

lamarre, Arthur de Chégoin, et la négative par MM. de 

Roisin, Ledoux et Lefôvre. Après le résumé de M. le bâ-

tonnier, la négative a été adoptée à une faible majorité. 

— MM. d'Alton-Shée, Henri Barbet, Michel de Saint-

Albin, ancien receveur-général, Caumont de Jumièges, 

propriétaire, Capperon, avocat, Osmont, propriétaire, 

Blount, banquier, Charles Dailly, propriétaire, et Crétu, 

tous composant le conseil d'administration du chemin de 

fer de Dieppe et Fécamp, agissant tant en leur nom per-

sonnel qu'en leur qualité d'administrateurs, ont porté 

une plainte en injures et en diffamation contre M. Dello-

rier, propriétaire gérant d'un journal intitulé le Défen-

seur des Actionnaires des chemins de fer. 

Le délit ressortirait d'articles insérés dans les n0J 1, 2, 

3, 5, 6 et 7 du Défenseur dee Actionnaires des chemins 

de fer, articles contenant des insinuations et des alléga-

tions de nature à nuire à l'honneur et à la considération 

des plaignans. 

Lorsque cette affaire fut appelée pour la première fois 

devant la police correctionnelle (6* chambre), le prévenu 

opposa une fin de non-recevoir. Il prétendit que des ad-

ministrateurs de chemins de fer étant des fonctionnaires 

publics, le Tribunal était incompétent et qu'il devait être 

renvoyé devant le jury. Un jugement intervint qui re-

poussa cette prétention. Appel fut interjeté ; la Cour con-

firma la sentence, et l'affaire était appelée de nouveau à 

la huitaine dernière. 
Mes Billaut et Paillard de Villeneuve, pour les plai-

gnans, ont concIucontreM.DellorieràlO ,000 fr. de dom-

mages-intérêts envers les plaignans et en 100,000 fr. 

envers la compagnie: 

M. Dellorier est assisté de M" Dutard, son défenseur. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

Saillard, substitut, a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que Dellorier, dj>ns plusieurs numéros du jour-

nal le Défenseur des Actionnaires des chemins de fer, et no-

tamment dans les numéros des 25 novembre, 10 et 25 décem-

bre 1847, a imputé à d'Alton-Shée et consorts, en leur qualité 

d'administrateurs de la compagnie des chemins de 1er de 

Dieppe et de Fécamp, des faits qui sont de nature à porter 

atteinte à l'honneur el à la considération desdils adminis-

trateurs ; 
» Qu'en effet, il les accuse d'avoir, dans un intérêt person-

nel, violé les conditions du mandat dont ils étaient investis, 

compromis la société el ruiné leî actionnaires ; 

» Attendu .pie ces imputations ont été faites avec mauvaise 

foi et intention de nuire à adile société ; 
» Condamne Dellorier à 200 (rancs d'amende ; 

» Statuant sur les conclusions des parties civiles , 

» Condamne D.illorier à payer la somme de 3,000 francs, 

dont 1,500 francs seront applicables aux plaignans et répar-

tis entre eux, et 1 ,500 francs seront versés dans la caisse so-

ciale; 
» Ordonne l 'insertion des motifs et du dispositif du présent 

qui représentait une îZ~ 
mense poire, ornée de toutes les allégories snalocin 

peuvent exister entre ce fruit à pépins et les desr 

ans du fondateur de la monarchie de ce nom. 

lui 

De l'avis de M. Buchez-Hilton, cette promenade d 'i 

poire de bon chrétien, comme il l'appela, n'amena'"^ 
nlns ni moins nue la Révolution Ho i . °t 

la chute 

qu'il 
e 

plus ni moins que la Bévolutiou de Février 

d'un trône el l'avènement de la Bépublique. 

M. Buchez-Hilton se frotta les mains, non pas
 t 

fût plus républicain que monarchiste, mais quelque clT 

venait de tomber, et ne serait-ce qu'un poirier il
 V

°S 

toujours plaisir et profit à courir aux branches. ' a 

Le poirier tombé, ou plutôt surgissant à sa place l'arh 

de la liberté, en homme qui raisonne, M. Buchez-Hilton re 

demanda quand il pourrait fleurir, et craignant du ret Sd 

dans la floraison, il reprit son ancien rôle, celui demem 
bre de l'opposition. m~ 

Le rôle d'opposant est facile, if dispense de bien ri 

choses. Pour avoir une opinion, il faut un motif 

raison ; pour être opposant, il n'en faut pas même Î'ODI
6 

bre ; celte tâche convenait beaucoup à M. Buchez-Hilto " 

Donc, la République proclamée, et par cela seul qu'eM ' 

était proclamée, il ne fut pas républicain ; il se fit ma^ 

chand de vins, et comme la pratique n'arrivait pas as se 

vite, il imagina de la stimuler en "se faisant journaliste2 

publiciste, éditeur d'un écrit périodique non sujet à eau' 
tîonnement, mais néanmoins assujéti au dépôt au par-

quet, circonstance ignorée del'éditenr; les opposans qui 

connaissent toutes choses, ne connaissent jamais les 

lois. 

Que disait le journal de M. Buchez-Hilton? Bien des 

choses ; il s'opposait au retour de la monarchie, à l'éta-

blissement de la Bépublique ; il ne voulait ni de la dé-

mocratie, ni de l'aristocratie, ni de l'oligarchie, ni de la 

République romaine, ni de la restauration du pape ni 

des Autrichiens, ni des madgyars, il voulait vendre' du 

vin, avenue de Neuilly, n. 17 bis. 

C'est lui qui le dit lui-même aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, où il est traduit pour publication 

d'un écrit périodique sans dépôt au parquet. 

« Je suis marchand de vins, dit M. Bncnez-Hilton k 

parole et les cheveux hérissés, et mon affaire, c'est de 

vendre du vin. J'ai pour enseigne : au Club des rats de 

cave. Cette enseigne spirituelle engage le passant à en-

trer; il entre; que voit-il? Cinq gros chats composant le 

^bureau et des rais qui les entourent. On croit que c'est 

des bêtises ; mais si on me fait voir un club où ce ne sont 

pas des chats qui forment le bureau el des bêtes de rats 

qui les écoutent, en attendant d'être mangés, je consens 

à supprimer mon enseigne. 

M. le président : Il ne s'agit pas de ce qui s"est passé 

dans votre maison, mais d'une contravention aux lois sur 

la presse périodique. 

M. Buchez-Hilton : Nous allons y arriver. Je faisais 

un journal, c'est vrai; mais vous allez voir pourquoi. Je 

vous dirai que mon enseigne attirait' la pratique. Un jour, 

trente gardes natiouaux, qui étaient pompette comme ça 

se fait en revenant de l'enterrement, entrent dans mon é-

tablissement. Vite, les marchands de vin, qui sont ja-

loux de moi, vont me dénoncer et signalent ma maison 

comme occupée par des hommes armés qui délibèrent. 

La police vient, voit un club composé de cinq chats et 

d'une trentaine de rats qui ne délibéraient pas du tout; 

et, après une constatation de quelques heures, lorsqu'il 

fut établi par M. le commissaire de police que mon club 

n'était formé que de rats et non de gardes nationaux, on 

nous fit libres. 
M. le président : Vous oubliez de dire qu'on a saisi 

chez vous et ailleurs une publication avec vignettes sur 

bois, signée de vous et paraissant à des époques pério-

diques; cette publication n'a pas été déposée, et tel est 

l'objet de la prévention. 
M. Buchez-Hilton : Moi qui ai été, en 1830, colonel 

du régiment de la Charte, je pouvais bien dire ma façon 

de penser sous la République de 1848, dans l'intention de 

vendre mon vin. Les autres marchands vendent leur vin, 

moi je vends mon journal; seulement il enveloppe les 

bouteilles, voilà la différence. 
Telle est la défense présentée par M. Buchez-Hilton. 

Pour achever de faire connaître ce formidable opposant, 

nous rappellerons une de ses oppositions en 1846. Com-

me certains chefs de parti, il avait compris que le moyen 

de ruiner le gouvernement était de lui refuser l'impôt. A 

cet effet, il avait acheté un vieil omnibus réformé^ 1 avait 

transporté sur un tertre avenue de lord Ryron, s'y était 

logé en la compagnie d'une vieille femme et d'un boule-

dogue, et là il bravait la régie, car sa maison^ était une 

voiture, et sa voiture n'usait pas le pavé de l'Etat. 
C'était à lui bien avisé ! Mais on ne s'avise pas bien 

tous les jours, et, pour son oubli au parquet, le sempi-

ternel opposant a été condamné à 100 fr. d'amende. • 

— Dans une affaire où le vol d'une montre et d'une 

somme de 14 francs est reproché à Justine Guery et 

Claude Théodore, on appelle un témoin. , 
Une petite femme se présente : c'est la veuve OOD), 

ouvrière en jarretières ; l'intrépide veuve, qui „8C? . 

trente-cinq ans, ressemble beaucoup à sa grand me i 

elle dépose : • JJ 

Moi, j'ai manqué mourir le mois d'avant, mais » • 

Théodore arrivait de la Sologne; pour lors, nia ne 

sœur me dit : « Si nous allions au bal de Menilmonuy 

c'est sur la hauteur, ça chasserait le choléra. » Q u 

dit fut fait, nous allons à la barrière Charonne. 
M. le président : Il s'agit du vol d'une montre et Q ^ 

bourse contenant 14 francs, commis au préjuge 

jeune Martinet. _ ;„n ne. 
La veuve : C'est possible que M 1 Martinet soit jen^. 

mais je ne le connais ni pour jeune ni pour vieux -
 ue 

le vol que vous dîtes, il n'y a pas eu de vol; H y « L j1 ^ 

j'ai \u danser M. Thédore avec M 11 " Justine, au n 

Charonne, qu'ils étaient légers commo deux pm" ̂  
dansaient comme des amours, même que ma nemj 

me dit que c'était une belle chose que la jeunesse, 
qu'au jour d'aujourd'hui elle préférait un verre uc 

moi de même. 
M. le président : Parlez donc delà montre. _

onna
is-

La veuve : La montre, impossible, j en ai pas t ^ 

sance ; mais pour la bourse, voilà comme ta eno 

passée. Quand ils ont eu fini la danse , ils son venus
 gt 

seoir auprès de notre table comme deux pet ts wj ^ 

ils ont parlé d'affaires. M. Théodore disait : « «
 j( 

me mettre dans le commerce; si j avais de 1 art," » J gline 
demain chercher des harengs à la Halle.»»'

 hli
 g 

lui a répondu : « « De l'argent, en voila ; » e; el 'e
 d

 le 

jeté une bourse comme ça s'joue a 1 Ammgu 4 

prince est satisfait de son domestique. 
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k
 président • Saviez-vous ce que contenait la 

t> olirse L,e • C'est moi qu'a compté ; il y avait 14 francs 
1(1

 ^« et' une centime neuve à la République. 
d

cuS 8
 ̂  témoins établissent que la montre a été éga-

D a
frem se Par Justine à Théodore. Celui-c. se trouve 

I
fl
"

C
" „S èrement allégé ; mais tout le p&.ds de a dou-

inn° Z lûon retombe sur Justine. La jeune fille n en 
ble

 "f
 n

«; effrayée. Elle établit que pendant les qucl-

P
al

'
a
 JÀis au' elle a passés avec le jeune Martinet ils yi-

V
)e

* i .mis deux sous le régime du communisme le plus 
vai
int entendu: ce que possédait l'un l'autre le pos-

Wï ? ce n'est qu'au moment où ils allaient ne plus 

rien poss 
Posséder qu'ôn fitVpartage, et que la montre èt la 

)0ll
rse échurent à Justine. 

~U- . 
avoir dissipe 

jretté le lot de 
Ces explications 

n Pluues témoius déclarent ensuite que ce n'est qu a-

• avoir dissipé sa part de la liquidation que Martinet 
p
 retté le lot de Justine et a voulu le revendiquer. 

8 r
/v« explications données, le Tribunal, au grand regret 

Martine*' a renvoyé les deux prévenus de la plainte. 

le sieur Cousin est traduit devant le Tribunal de 

7
r0

"correctionnelle (8
e
 chambre), sous la prévention 

Csoir fait usage d'un faux nom dans un passeport. 

M le président, au prévenu : Vous êtes ecclésiastique, 

us avez je crois, exercé les fonctions de curé dans 

it commun» de Montigny (Seine-et-Oise) / 

le prévenu : C'est vrai, j'y suis reste pendant dix-

^^h 'président : Pour quel motif avez-vous quitté 

ce
(te commune? . . 
Le prévenu : J ai donné ma démission. 

M le président : On a saisi sur vous deux passe-

ports . dans le premier, qui vous a été délivré à Paris, 

le 16 septembre 1847, vous prenez la qualité de rentier, 

pn
 dounant votre véritable nom ? 
Le prévenu : Je me l'étais fait délivrer en effet pour 

me rendre en Algérie, où je suis resté quelque temps. 

M. le président : Votre second passeport, à la date du 7 

mars dernier, à Alger, vous représente comme un pro-

priétaire vous rendant à Marseille avec votre femme ; 

quelle était cette femme dont vous vous faisiez accompa-

^Le précenu : C'était ma domestique qui m'avait suivi 

de Montigny à Alger ; 1 ors de mon départ de cette ville, 

M. le commissaire central m'ayant demandé si je rentrais 

seul en France, je lui ai répondu qne j'étais accompagné 

d'une dame; c'est à tort qu'on lui a donné sur le passe-

port le nom de ma femme. 
M. le président : Quels sont les individus qui vous ont 

servi de témoin à Alger pour vous faire obtenir votre 

passeport? 

Le prévenu : Je ne les connais pas. 

M. le président : Enfin, pourquoi dans votre passeport 

avez-vous pris le nom de Bimont, qui n'a jamais été le 

vôtre ? 
Lepréveuu : A cette époque, les bruits les plus alar-

mans circulaient à Alger sur l'état de la France et la po-

sition des ecclésiastiques. J'étais connnu comme tel sous 

mon véritable nom. Dans ce moment d'effervescence de 

la révolution, chacun se procurait des papiers sous dea 

noms supposés pour quitter la France ou pour y rentrer, 

surtout les personnes qui passaient pour être favorables 

au Gouvernement ; c'est ce qui m'a déterminé à prendre 

le nom du lieu de ma naissance. 

M. le président : C'est une bien mauvaise excuse que 

vous cherchez à faire prévaloir, car tout le monde sait 

que la Révolution de Février a toujours entouré de pro-

tection et de respect la position des ecclésisstiques. Ce 

fut eu leur présence et avec leur concours, qu'en France 

comme en Algérie, ont été plantés tous les arbres de la 

liberté. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Ayond, le Tribunal, après avoir entendu M* 

Ch. Perrin, chargé d'office de la défense, condamne le 

sieur Cousin à trois mois de prison et à 100 francs d'a-

mende. 

— Le nommé Chotard, brave et excellent homme s'il 

en fut jamais, rien qu'à en juger par sa physionomie ex-

cessivement placide, semble donner un démenti aux ha-

bitudes ordinaires de sa vie en comparaissant devant le 

Tribunal correctionnel (8 e chambre), sous la prévention 

d'outrages par paroles, à un agent de la force publique 

dans l'exercice de ses fonctions. 

M. le président, à Chotard : Pourquoi avez-vous in-

sulté ce caporal, qui passait son chemin ? 

Chotard : Ma foi, je ne sais pas. 

Jf. le président : Que signifiaient les injures que vous 

lui adressiez, entr'autres les expressions de mutile et 
à'aristo ? 

Chotard : Ma foi, je ne sais pas. (On rit.) 

M. le président : En vérité, la tête tourne à entendre 

un pareil langage; les gens qui vous le parlent sont des 

tous, et en le répétant vous deviendrez fou comme 
eux. 

Chotard : Ma foi, je ne sais pas. (Oa rit plus fort.) 

Le Tribunal, qui a beaucoup de peine lui-même à con-

server sa gravité, condamne Chotard à 6 jours de pri-
son. J 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre) 

avait encore à s'occuper d'une de ces déplorables affaires 

d'excitation à la débauche déjeunes mineures de 21 ans, 

oui ne se représentent que trop fréquemment à ses au-

diences. 

Sous l'apparence d'ouvrir dans sa maison, rue Mont-

martre, 43, un atelier de couturière, la femme Duperrier, 

assistée par la femme Dumont, sa complice, attirait chez 

elle de toutes jeunes filles qu'elle livrait ensuite à la pros-

titution la plus effrontée. 

Le Tribunal a jugé cette ignoble affaire à huis-clos, et 

condamné la femme Duperrier à six mois de prison et la 

femme Dumont à un mois de la même peine. 

— Le Tribunal de Bar-sur-Aube a consacré son au-

dience du 17 avril aux débats de l'affaire de Clairvaux, 

dont nous avons publié le commencement dans notre 

dernier numéro. Nous donnerons dans notre premier nu-

méro la suite de ces débats. 

— Ce malin a eu lieu, à l'Ecole-Mililaire, l'exécution 

desjugemens des Conseils de guerre rendus contre plu-

sieurs militaires de la garnison. 

La plupart étaient des déserteurs condamnés aux tra-

vaux publics ou au boulet. Le nommé Huet, condamné 

par le premier Conseil à la peine de mort pour tentative 

d'assassinat sur son lieutenant, et dont la peine a été 

commuée en celle des travaux forcés, a subi la dégrada-

tion militaire. 

— Un événement bien douloureux vient d'impression-

ner vivement les habitans d'une maison de la rue des 

Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois. Un jeune homme de 

trente-deux ans, Valenlin Th..., exerçant l'état de tail-

leur, avait épousé, il y a trois ans, une jeune personne 

qui en avait alors dix-huit. Pendant deux années, l'union 

la plus parfaite avait régné dans ce modeste ménage, 

lorsque le mari crut, à tort ou à raison, s'apercevoir que 

la conduite de sa femme était moins régulière que par le 

passé. Sans s'assurer si ses soupçons étaient fondés, il 

lui fit des reproches qui, tout modérés, tout biénvcillans 

même qu'ils étaient dans la forme, étaient cependant sé-

vères dans la forme, et qui irritèrent vivement la jeune 

femme, qui prit le'parti d'abandonner le domicile conju-

gal. Un jour, en effet, elle disparut- sans faire savoir à 

son mari où elle se réfugiait, et celui-ci fut sept moissans 

en entendre parler. Le pauvre homme, malgré toutes ses 

démarches, n'avait pu découvrir les traces de la fugitive, 

et chaque jour il déplorait les paroles sévères qui avaient 

amené un si triste résultat, car il adorait sajeune femme, 

lorsqu'il y a trois jours celle-ci se présenta inopinément 

devant son mari. Elle paraissait fort souffrante, sa figure 

exprimait une profonde tristesse, et des larmes humec-

taient ses paupières. Avant que son mari, très ému de ce 

retour auquel il s'attendait si peu, eût pu lui adresser une 

parole, la jeune femme se jeta à ses pieds et lui fit en 

sanglottant l'aveu de sa triste position. Obéissant à un en-

traînement fatal, à de mauvais conseils, à l'isolement 

qu'elle s'était créé, elle avait manqué à tous ses devoirs, 

et dans deux mois elle allait être mère. 

Devant ce repentir si touchant, si vrai, le mari n'eut 

pas un reproche, pas une parole dure; il prit la main de 

sa femme, l'aida à se relever et la pressa dans ses bras 

en pleurant et sans dire un mot. Tant de bonté, tant de 

douceur augmentèrent les remords do la jeune femme. 

« Je ne survivrai pas à ma honte, s'écria-t-ell-e; la vie se-

rait désormais pour moi un trop lourd fardeau; mon parti 

est pris, je mourrai. » Th... ne chercha pas à détourner 

la malheureuse de cette fatale résolution; mais son parti 

à lui aussi était pris. « Je ne puis vivre sans toi,' lui dit-

il, et je vivrais malheureux près de toi avec le souvenir 

du passé, surtout quand ce souvenir serait sans cesse ra-

vivé par la présence de ton enfant : nous mourrons en-

semble ! » 

Le soir venu, ils allumèrent deux réchauds de charbon, 

se couchèrent tout habillés sur leur lit, et quand, le len-

demain, étonné de ne pas les voir paraître, le portier 

prévint le commissaire de police, ce magistrat, après avoir 

fait ouvrir la porte de leur domicile, les trouva dans les 

bras l'un de l'autre, ne donnant plus aucun signe de vie. 

M. le docteur S..., demeurant rue Boucher, fut appelé 

sur-!e champ; mais il n'eut qu'à constater un double dé-

cès, remontant déjà à plusieurs heures. 

— M. le préfet de police informé qu'une loterie clan-

destine s'exploitait au détriment des classes ouvrières, 

sous la direction d'une femme 'L...., qui en tirait un lu-

cre assez considérable pour tenir un certain état de mai-

son et soldea des commis et des agens des deux sexes 

chargés du placement des billets, a décerné dans la ma-

tinée d'hier des mandats coutre ces individus, qui ont 

reçu immédiatement leur exécution. 

Le commissaire de police plus spécialement chargé 

des délégations ju liciaires et l'officier de paix commis à 

la surveillance et à la répression des jeux, s'étant trans-

portés à dix heures du soir rue de la Tixeranderie, au 

domicile d'une dame L...., y ont surpris en flagrant délit 

l'opération du tirage qui s'opérait au moyen de 90 nu-

méros placés dans un cylindre dit roue de fortune. „ 

Ce tirage, qui se renouvellait périodiquement chaque 

jour impair du mois, avait lieu en présence d'une cin-

quantaine d'actionnaires-joueurs ayant mission de s'as-

surer de sa sincérité. 

D'autres, qui poursuivaient également les chances de 

cette loterie, et le nombre en était grand, attendaient par 

petits groupes sur la place de Grève, chaque jour de ti-

rage, qu'on leur apportât les listes des numéros ga-
gnans. 

La dame L..., directrice de cette loterie clandestine, 

chez laquelle des liste», papiers et registres établissant 

une sorte de comptabilité ont été saisis, a été mise en état 

d'arrestation, ainsi que trois autres individus qui lui ser-

vaient habituellement de courtiers. 

Cette loterie était fondée sur les mêmes bases que l'an-

cienne loterie royale ; seulement les chances rou'aient sur 

l'extrait et Pambe. L'extrait simple gagnait quinze fois 

la mise; l'ambe gagnait soixante quinze fois la mise, et 

l'extrait déterminé soixante-dix fois. 

Il est bon de dire que la femme L... et ses agens ont 

été déjà condamnés plusieurs fois pour le même délit. 

Erratum. — Dans la Gazette des Tribunaux d'hier, Assem-
blée nationale, 2° paragraphe, ligne 28, au lieu de : « L'As-
semblée a donc fort goûté sous ce rapport, etc., etc., » lisez : 
« L'Assemblée a donc fort peu goù é sous ce rapport, etc, » 

DEPARTEMENS. 

— ILLE-ET-VILAINIÎ (Rennes), 17 avril. — Le 1 er Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Thiry, du 9e d'ar-

tillerie, à condamné samedi, à la peine de mort, un fusi-

lier du 1 er régiment de ligne, reconnu coupable de voies 

de fait envèrs un de ses supérieurs; et à la peine de cinq 

ans de fer et la dégradation, un brigadier du 3 e escadron 

du train des parcs, convaincu d'insultes envers un ma-

réchal-des-logis-chef de sa compagnie. On assure que 

ces deux militaires seront recommandés à la clémence du 

pouvoir exécutif. 

— PAS-DE-CALAIS (Béthune), 16 avril. — Samedi der-

nier 14 avril, à midi, a eu lieu sur la place de Béthune 

l'exécution de Charles-Louis Lelvaliez, et d'Ambroisine 

Gosselin, veuve de Joseph Leblanc dit Simon, de la com-

mune d'Harnes, condamnés à mort pour crime d'assassi-

nat sur la personne de ce dernier, par arrêt de la Cour 

d'assises de Saînt-Omer, du 2 mars 1849. 
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AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept. . 
Quatre 1 /20/0, j du22sept.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept... . 

88 05 78 1[4 

56 2J 
Délie différée sans intérôls. — — 

88 — 

2392 50 — — IJUrt 

33 — 

— 1fti9 

1190 - % n/n 

Caisse t . Gouin, 1,000 fr. . . 
150 — — Banque 1835.... 

210 — 
3000 — 870 — 

— Ricépissés de Rothschild. 82 — 5 0/0 autrichien. . 

FIN COURANT. 
Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D«R 

cours. 

88 80 

56 50 

88 75 

56 90 

88 05 

56 25 

£8 10 

56 25 

5 o/o, emprunt 1847, lin courant. ... 

CHEMINS SE FSB. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint - Germain. . 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à OFléans.. 
Paris à Rouen. . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Râle... 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. 

_ Orl. à Bordeaux 
215 — 220 — Chemin du Nord 
180 — 185 — Mont, à Troyss. 
850 — 852 Paris à Strasb. . 
552 50 565 — Tours à Nantes. 

300 — Paris à Lyon. . . 
215 — 216 25 Bord, à Cette.. 
105 — 105 — Lyon à Avig. . . 
360 — 330 - Montp. à Celte. 

Hier. 

410 — 
455 — 

372 50 
322 50 

Auj. 

452 50 
130 — 
371 25 

323 75 

La publication du Dictionnaire de Médecine usuelle à Vu 
sage des gens du monde, du docteur Beaude, interrompue 
d'abord par suite de la déconfiture des premiers éditeurs, et 
acquis depuis par la librairie Didier, est enfin achevée, à la 
grande satisfaction de ses nombreux souscripteurs. En effet, 
de toutes les sciences humaines, il n'en est pas qui intéresse 
plus universellement que la mélecine, parce que rien ne 
nous est plus cher que la santé, ce bien à la fois précieux et 
fragile, sans lequel l'existence est un véritable fardeau. C'est 
ce qui explique le succès des ouvrages destinés à servir de 
conseillers etde guides aux personnes étrangères à l'art de 
guérir. Malheureusement ces sortes d'ouvrages, presque tou-
jours dictés par un intérêt mercantile, sont empreints d'un 
charlatanisme déplorable. 

Les auteurs du Dictionnaire de Médecine usuelle, hommes 
de science et de conviction', n'ont eu qu'un but, celui d'être 
utiles. Sans prétendre initier les gens du monde à la connais-
sance complète de la médecine, ils ont voulu faire connaître 
d'une manière exacte, quoique élémentaire, l'admirable mé-
canisme de l'organisation humaine, populariser les règles de 
l'hygiène, combattre des préjugés funestes, donner aux mala-
des, aux convalescens, de graves enseiguemens et.de salutai-
res conseils. Il résume enfin tout ce que le bon sens, éclairé 
par l'expérience, peut recueillir d'utile et de journellement ap-
plicable dans l'art immense qui embrasse tous les besoins, 
toutes les souffrances de l'humanité. Leur livre ne s'adresse 
donc pas moins à ceux dont la santé est altérée qu'à ceux qui 
tiennent avec raison à la conserver, à ceux qui ont été victi-
mes d'un accident, qui sont atteints d'une infirmité, qu'à 

ceux qui veulent les prévenir. 
Il est également indispensable à ceux qui sont chargés de 

veiller à la santé de leurs semblables, magistrats, chefs de 
famille, instituteurs, médecins même, car ces derniers y trou-
verom traités, sous un aspect nouveau, dos sujets qu'ils n'a-
vaient peut-être jamais considérés que des hauteurs delà 
science. Un ouvrage.d'un intérêt aussi puissant et aussi géné-
r.jl nepejtdonc manquer d'avoir un immense succès, et nous 
pensons que bientôt il sera dans tous les ôlablissemcns pu-
blics et particuliers, dans toutes les mairies, dans tous les 
presbytères surtout, ces asiles de la bienfaisance, où l'habi-
tant des campagnes est toujours sûr, dès qu'il souffre, de 
trouver des consolations et des conseils. Combien ces conseils 
deviendront efficaces lorsqu'ils auront pour appui l'autorité 
d'un livre fait avec con-cience et talent ! 

Chacun des articles de ce dictionnaire est rédigé et signé 
par des hommes spéciaux, appartenant à des notabilités mé- . 
dieales justement entourées de l'estime et de la confiance pu -
bliques. On conçut cependant qu'il fallait coordonner ces dif-
férens travaux, qu'il fallait les grouper autour d'un plan uni -
forme, les rattacher à un centre commun, prévenir les répé-
titions et les lacunes : c'est ce que M. le docteur Beaude a fait. 
L'oavrage lui doit donc, indépendamment de nombreux et sa-
vans articles, la régularité, la méthode qui résultent d'une 
habile direction.- Nous ne pouvons terminer sans féliciter l'é-
diteur de l'heureuse idée qu'il a eue de mettre ce livre à la 
portée de tout le monde, en le fractionnant par livraisons à 
50 centimes pour en faciliter l'acquisition, et en offrant une 
prime d'un sixième exemplaire gratis aux personnes qui s'in-
téressent à la. propagation d'un ouvragesi utile à l'humanité. 

— MAISON BIÉTRY PÈRE, FILS et C% rue Richelieu, n. 102. 
Châles cachemire, tissus cachemire pour robes, châles de 

laine, châles cachemire brodés, châles cachemire Unis pour 
deuil. Echarpes brodées et unies. Tous ces articles, dont 
plusieurs doivent figurer à la prochaine exposition, sont fa-
briqués avec les produits de leur fiiature. Un numéro d'or-
dre et un cachet de garantie portant ces mots : Garanti ca-
chemire ou garantis laine, sont attachés à chaque objet avec 
l'étiquette du prix fixa. — Le numéro d'ordre et la garantie 
de la désignation sont reproduits sur la facture. — On expé-
die en province. 

— Le Prophète a réalisé et au-delà les prophéties que l'on 
avait faites sur son succès. Représenté pour la première fois 
'undi dernier, sa réussite a dépassé les espéranpes les plus 
ambitieuses. Le poème, qui est l'un des plus dramatiques 
qu'ait composé M. Scribe, offre une suite de situations va-
riées dont le compositeur, M. Meyerbeer, a tiré le plus mer-
veilleux parti. Quant à la musique, écoutée religieusement 
par un auditoire composé de toutes les sommités de la so-
ciété parisienne, elle a excité la plus légitime admiration. Le 
Prophète a inspiré Meyerbeer avec non moins de bonheur que 
Robert-ie-Diable et les Huguenots, et la nouvelle partition 
aura tout le succès de ses deux aînées, si toutefois elle n'en a 
pas davantage. L'exécution a répondu à l'attente des ama-
teurs. Roger, Mm ™ Viardot et Castellan se sont montrés les 
dignes interprètes du maître des maîtres. L'Opéra, qui fon-
dait de légitimes espérances de succès sur le Prophète, a 
monté cet ouvrage avec un soin, un luxe, une magnificence 
dont rien ne saurait donner l'idée et que nous renonçons à 
décrire. 

— Aujourd'hui dimanche, au Jardin d'Hiver, grande Fête 
de jour, avec chœurs de l'Union chorale; grand concert par 
tous nos premiers artistes; intermède comique de laFoireaux 
Idées ; tombola de fleurs, et tirage de 100 billets de la loterie 
d'un million au profit des Artistes. Le concert commencera à 
deux heures ; le prix d'entrée ne sera pas augmenté. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE , rue Saint-Lazare, 95 bis. — Di-
manche 22 avril, pour la clôture définitive, à la demande 
générale, 2e Grande Fête Mauresque, dans laquelle on remar-
quera les riches costumes des villes de l'Afrique : Ouaranh, 
Hannabah, Budjaiab, etc. La salle et le foyer, décorés dans 
le goût algérien, seront garnis de guirlandes de fleurs, dont 
le parfum, mêlé à la clarté éblouissante des gerbes de flam-
mes, jets de lumière se croisant dans tous les sens, et simu-
lant des figures arabes, transportera les spectateurs dans un 
de ces rêves des Mille et une Nuits qui n'ont jamais existé 
que dans l'imagination. Mostaganem, Prise de la Smala, 
Grande Valse Algérienne. — Prix d'entrée : 3 francs ; par 
abonnement, 2 francs. — Cette Fête, sous la direction de M. 
Désiré, se prolongera jusqu'à minuit. 

SPECTACLES DU 22 AVRIL. 

THÉÂTRE DE LA NATION .-— La Bouquetière, Violon du Diable. 
THÉÂTRE DE LÀ RÉPUBLIQUE. — La Paix à tout prix, Hamlet. 
OPÉRA-COMIQUE . — Le Caïd . 
ODÉON. — Le Guérillas, l'Orientale. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
VAUDEVILLE. — La Foire aux Idéss, Riche d'amour, Brôda. 
VARIÉTÉS. — Les Beautés de la Cour, le Vendredi. 
GYMNASE. — Gardée à vue, le Bouquet de Violettes. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — E. H, les Femmes Sauciaiistes. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. ■—■ Le Comte de Sainte-Hélène. 
AMBIGU. —- Louis XVI et Marie Antoinette. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Murât. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
THÉÂTRE CHOISEUL . — Une Première Faute. 
FOLIES. — Le Sergent Mathieu. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Ce qui manque aux Grisettes. 
DIORAMA. —Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fête des lanter. 
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Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Havlay 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

J Û̂  MAISON BUE MOGÂDOR. 
atude de M' LOUVIÎAU, avoué, rue Richelieu, 48. 

Adjudication le 28 avril 1849, en l'audience des 
cr >e?s au Palais-de Justice, 

"une BELLE MAISON, à Paris, rue Mogador, 

ta?i . • ?"core achevée entièrement dans ses dé-
ca"i

5
 intérieurs. 

Mise à prix réduite : 200,000 fr. 

e
, TLsser à MM LOUVEAU et Richard, avoués; 

M iresse, notaire. (9266) 

El
^

e
lÂIsi A MONTMARTRE. 

dedeMe AKCHAMBAULT-CUYOT, avoue a Pa-

Vente ris ' rue de la Monnaie, 10. 
ce dp- S"V Publications judiciaiies, en l'audien-
UuT« î ? du Tribunal civil de la Seine, au Pa 

D'n «î
lce

-
 a Paris

> 
,r "ctio e S0N avec cor Ps de bâtimens, cons-
faade'p' tcrrain et jardin, servant aune 
^ontma 1 '. 1111011 de voilure.s publiques, sise à 
vard Pi i' Tès Paris > hameau Caroline, boule 
""entine 9 ' 12ancien el 14 nouveau, et rue Flo 

à R toSWété ' sauf une l)elite portion, est louée 
1« a

m
.i'eUi d(rs voitures dites Lutéciennes, pour 

1836 mn„
 consecut 'ves, à partir du 1" octobre 

L'àdinTr".' Unt uu lov ' r a "nuel de 15,968 fr. 
18*9. lumual»°u aura lieu le samedi 28 avril 

S'adJ!'86
 * P

rlj
i
 :

 160,000 fr. 
1» T ?u ^Mur les renseignemeos : 

Sui
^ut VrîIAîlBAULT

-
(
'
UTOT

-
 avoué

 tour-
a» »V«Ti , Mom,aie > 

^Ct-HoUÛ,ï°Ué " PanS ' rUe (1r46,7) COr ' 

P-K MAISON DETA BARÏLLEEIE. 
Etude de M e MARTIN, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 46. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le sameli 28 avril 1849, 
D'une MAISON et ses dépendances, sises à Paris, 

rue de la Barilierie, vis-à vis le Palais-de-Justice, 
connue sous le nom de la Flotte d'Angleterre. -

Misa à prix: 100,000 fr. 
Rapport : 6,325 fr. 

S'adresser pour les renseigoemens : 
1° Audit Me MARTIN, avoué poursuivant la ven-

te, demeurant à Paris, rue Ste-Anne, 46, déposi-
taire des titres do propriété et d'une copie de l'en-
chère ; 

2° A M" Pelard, avoué colicitant, demeurant à 
Paris, rue des Moulins, 15. (9268) 

pr MAISON EUE CHILPËRIC. 
Etude de Mc Ernest. LEFÈVBE, avoué à Paris, 

place des Victoires, 3. 
Vente par suite de conversion de. saisie immo-

bilière, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Semé, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Chilpéric, 10 

et'12 (-P arrondissement). 
Mise à prix: 40,000 fr. 

Produit brut environ : 6,500 IV. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 16 mai 

1819. 

S'adresser pour les rcnseigneinens : 
1" AU' Ernest LEFÉVRE, avoué p. 

Sentier, 3. 
Vente sur saisie en l'audience dessaisies immo-

bilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 26 
avril 1849, doux heures de relevée, 

De la JOUISSANCE EMPHYTHÈOTIQUE, pendant 
79 ans, d'une MAISON sise à Paris, rue St-Hono-
ré, 295, et rue des Pyramides, 8. 

Mise à prix :' 110,000 fr. 
S'adresser : 

*A M0 LABOISSIÈRE, avoué poursuivant, rue duj 
Sen ier, 3 ; 

A M° Denormandie, avoué, rue du Sentier, 14; 
A Me Lejeune, notaire, rue Lepelletier, 27. 

(9271) 

pr MAISON r MONTPARNASSE. 
E udj de M e GUIDOU, avoué à Pans, rue Neuve-

, des-Pelits-Cbamps, 62. 
Adjudication le 5 mai 1849, 
En l'audience des criées du Tribunal de la Sei-

n°, Lcal de la première chambre, deux heures de 

relevée, 
D'une MAISON, sise à P..ris, rue du Montpar 

nasse, 10. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" GUIDOU, avoué poursuivant ; 
2° A M Girault, avoué, place du Louvre, 22; 
3° A Me Bouissin avoué, ruellautev. Ile, 30.(9270) 

place des Victoires, '.! ; 
2° A M" C Héron, avoué présent à 

Lbuig-le- Grand, 37. 

poursuivant. 

vente, rue 
(9269) 

Paris 

JOUISSANCE dCet,<Iue MAISON 
Etude de Mc LABOISSIERE-, avoué a Paris, rue du 

Paris 

MAISON A SAINT-MANDÊ. 
Elude de M 0 GUIDOU, avoué a Paris, rue Neuve 

des*Petits- Champs, 02. 
Adjudication lé mercredi 2 mai 1819, 
En' l'audience dos criées du Tribunal dé la S i 

ne, local de la première chambre, deux heures de 

relevée, 
D'une MAISON de campagne et dépendances, si 

ses à Saint Mandé, avenue «le Vincennes, 43. 
Muse à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' GUIDOU, avoué poursuivant; " 
2° A Mc Guyot-Sionnest, avoué, rue de Gram-

mont, 14. - (9272) 

/-GRANDE PROPRIÉTÉ A BERCY 
Etude de Me ROUBO, avoué, demeurant a Paris, 

rue Richelieu, 45. 
Vente sur publications judiciaires, le samedi 5 

mai 1849, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance du département de la 
Seine, séant au Palais-Je Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, 

D'une grande et belle PROPBIÉTÉ, sise à Rer-
y, près Paris, rue Grange-aux-Merciers, 43, et 

rue du Commerce, 36 et 44. 
Cette propriété, qui est continue au chemin de 

fer de Paris à Lyon, est composée de plusieurs 
corps de bâtimens, grandes caves, cour et vastes 
terrains maraîchers. 

La superficie totale, y compris l'emplacement 
des bâ imens, est de 21,000 mètres environ, d'a-
près les déclarations des propriétaires, et d'après 
la matrice du rôle de 2 hectares 1 are 69 centia-
res, ou 20,118 mètres environ. 

Mise à prix : 450,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' ROUBO, avoué poursuivant et déposi-

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 45 ; 

2° A M" Hardy, avoué présent it la vente, de-
meurant à Pans, rue Verdelet, 4; 

3° Enfin à M' Petit-Dexrnier, avoué présent à la 
vente, demeurant à Paris, rue du Hasard Riche-
lieu, 1. 

une gravure. — Les mœurs du phalanstère, opi-
nion de M. Pierre Leroux. — Le communisme iugé 
par M. de Lamennais. — Déclaration de M. Prou-
dhon. — Ce que doit désirer l'emprunteur."— Le 
crédit gratuit. — Seconde incarnation de la ban-
que Proudhon. — Les partageux, avec deux gra-
vures par Gavarni. — Le droit au travail. — Une 
candidate, avec deux g-ravures par Gavarni 

Sommaire du n°l. - Avant-propos, avec uno 
gravure. — Pour en finir, ou l'entente cordiaie des 
socialistes. — Les cités ouvrières. — Les bons ca-
tholiques. — La famille, avec deux gravures fia 
tamille villageoise, par L. Canon : la famiilebour 
geoise, par Tony Johannot). — Le capital. — l

 e
, 

démagogues selon M; de Lamennais. — Un flat 
leur. - Guerre aux inseetes. - La morale en ac" 
tion ou fin de la Banque Proudhon, avec trois gra-
vures par Berlall. 

(9273) 

;ÏÏ«ÎON SOCIALE, 
Revue anli-socialis 

, te, n» 2, EN VENTE. 

Sommaire du n" 2. — Prédication Courions e, 
l séance du 14 avril à l'Assemblée nationale, avec 

mm BOTANIQUE Sî Jïïï'r, 
maladies et des herbis qu'il faut employer pour les 
guérir, par le docteur COFFIN , de New- York ■ 1 
yol. in-12 de 371 pages. Prix : 4 fr. Traduit 'sur 
la 14» édiuon anglaise. Ouvrage admis dans pres-
que loutes les familles anglaises et américaines 
où la pratiquede la médecine domestique est exer-
cée avec tant d'intelligence par les mères dans 
nombre de cas usuels, sans avoir recours au mé-
decin. De nombreuses et brillan e > guérisona ont 
prouvé la supériorité de sou emploi dans les affec-
tions suivantes : Maladies de poitrine, des' inios-

tins, digestions difficiles, lièvres rebelles," paraly-
sies, douleurs rhumatismales, maladies des t'em 
mes, des enfa.,s, scrojuleuses , lymphatiques de 
l'estomac maladies des yeux, de la peau, cônla-
g,euses Pans, 16, g.lerio d'Orlean*, Palais-Na-
lional chez Charpentier, qui l'adresse franco à 
domicile, sur le reçu d'un mandat de poste de 5 

fr. (ABraiiclur.) (2098) 
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MISÉ EN VENTE. — OUVRAGE TERMINÉ—DÉDIÉ AUX FAMILLES ET A TOUS LES AMIS DE L'HUMANITÉ. NOUVELLE SOUSCRIPTION EN 60 LIVRAISONS A 50 CENTIMES^ U LIBRÀÎ RÎF1D7DÎER~ 

DICTIONNAIRE DE MEDECINE USEE 
A L'USAGE DES GENS DU MONDE, des chefs de famille et de grands établissements, des administrateurs, magistrats, officiers de police judiciaire, etc., enfin pouvant servir de Guide à tous ceux qui se dévouent au SOULAGEMENT DES MALADES 
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Alilicrl ( le baron), Alldiieux, Andry , Itally , Bimgiaml, Bcandc (J.-l>. ) , Blaclic , Blandin , Boucliardat, Bourgcry, Caffc, Capitaine, Caron du Villards, Chevallier, Cloquet (J.), Colombat, Comte (A.), Cotlcreau, Couverchel, Cullciicr (A.), Dnlmas, Delcau, Deslandcs (A.) , Deveririe (A) 

Dnmont, l'alrct, Fiard, l'iiriiari, Gerdy, Gilet de Grammont, Gras (Albin), Guersanl, Hardy, Larrey (II.), L»(fa8quie, Landousy, Lélut, Leroy d'Etiolles, Lesueur, Magcndie, Marc, /> 

Marehesseau, Mnrtinct, Martins, Miquçl, Olivier (d'Angers), Or fila, Paillard de Villeneuve, Parisel, A. l'élit (de Maurienne), Flisson, l'oisiuillc, Royer-Collard, Sanson (A.), Toirac, Trébuchet, Velpeau, Vée. Sous ]
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2 forts vol. in-4° de 1800 pages, imprimés à deux colonnes. Prix pour Pari». 50 fr. 
Prix pour les départements, francs île port (contre un mandai sur la posle). 55 fr. 

PRIME OFFERTE. Il sci a accorde aux. personnes qui t'intéresseront à la propagation 

\\ de. cet ouvrage, si utile pour tous sans exception, UN SIXIÈME EXEMPLAIRE GRATIS 

lorsqu'elles auront recueilli CINQ souscriptions, ce qui leur sera facile. 

Nouvelle Souscrëittioii avec Prime. 

Pour faciliter l'acquisition de cet excellent livre, el le mettre à la portée de tout le monde, 

nous le publions de nouveau en souscription aux conditions suivantes : 

1° (JO livraisons à J>0 centimes; il en paraîtra une chaque semaine. 

2° On peu! souscrire aussi par demi-volume de 150 pages à 7 fr. iîO c. et retirer en 

quatre fois l'ouvrage complet, chaque semaine ou chaque mois. 

PRIME . Il sera accordé un (>» exemplaire gratis sur une demande de cinq souscriptions. 
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Ce Dictionnaire est entièrement terminé en 116 livraisons , qui ont été publiées er ceux géries : 
—La première, en -10 livraisons, comprenant lé» lettres A à Ê 1646 pages). 
—La deuxième, enWHvraisons, pour les lettres F àZ, \e Supplément,Y Introduction et les lWa(HSOpag). 
Les dernières livraisons, 65 à 76', viennent de paraître ; elles contiennent la fin du Suvplément, l'Intro-

duction, les Tables, etc. 
Une Instruction très-claire est jointe aux dernières livraisons ; elle indique dans quel ordre doivent être / 

classées toutes les matières contenues dans les 116 livraisons, pour être reliées en deux volumes. 
La déconfiture des premiers éditeurs de cet ouvrage en avait arrêté la publication à ;a 54« livraison ( ou 

li' livraison de la 2" série, page 221 ), au grand regret des souscripteurs, qui avaieni pu apprécier l'utilité 

et l'excellence de ce livre. 
Quand, il a y plusieurs années, nous fîmes l'acquisition de- cette opération, M. le docteur Beaude pensait 

qu'elle pourrait être achevée en ajoutant 30 livraisons aux 54 déjà publiées. 
Sur notre avis, les souscripteurs nous adressèrent le montant de ces 30 livraisons, soit 7 fr. 50 ou 10 fr. 

par la poste. Mais lorsqu'il s'apit de la rédaction d'un ouvrage île cette importance , auquel travaillent 
60 collaborateurs , les calculs que l'on peut faire sont toujours problématiques ; aussi ce n'est point 30 
livraisons, mais bien 62 qu'il a fallu faire pour compléter l'ouvrage. 

En conséquence les souscripteurs ont encore à acheter les livraisons 45 à 76 de la 2" série pour com-
pléter leur exemplaire ; soit 3i livraisons à 25 cent, ou 8 fr. pour Paris, et 10 fr. franco par la poste. Ils 
peuvent s'adresser à la llhruirle millier, en lui envoyant un mandat de 10 fr. sur la poste. 

Bureaux, rue Montmartre, ICO. — ABONNEMENT : PARIS, 10 FR. — PROVINCE, 12 Fit 

TOUS LES ABONNÉS 

REÇOIVENT EN S'ABOIVSîAH'T 

le nouveau grand livre de de la 

Paraissant le 

EE 

I" «le chaque mois. — Les Abonnemens partent du 1 

MAITRESSE DE MAISON SEU i en iILLER DES 

novembre. — On ne s'abonne pas à moins d'une année 

JOURNAL D'ÉCONOMIE BOMESTXOUS 

et de travaux d'aiguilles DONNANT A SES AROVN-

pendant l'année : U
'\NES 

Dessins de Tapisserie coloriés à la »„„ 
che, Dessins de broderie, filets,

 cr
S" 

tricot, Patrons de robes, mantelets et m 

teaux grandeur naturelle , costume d'en" 
fans, Gravures de modes, Morceaux de Musique, etc été 

es Dessins de Tapisseries et Broderies sortent de la maison SAJOU. ' ' 

COMPTABILITÉ DES DAMES POUR 1849. 

Les Articles sont rédigés par les plus célèbres écrivains, la Musique est composée par les premiers maîtres, les Patrons de Robes et de Manteaux sont de Mme OLIVIER, 

II publiera dans le courant de l'année dfebonncnient plu» «le BVECETTES HTM E EN ET I i* Il I $ JPKXS .* BILES AUX DAMES 
Ee ssïgméro de MAI contiendra, un AD9IBABLE IMESSIM de SKBVIETTJBS A WÊUB$9#% pour € HOCHEE et EIEET, et neuf autre» 

si» s charnians d'ouvrages au CH.OCHET, tels que WEiWttEEES pour MO EN S EN Si)\E5»B«EI)0 :%r N et COUVREPl ED§, PLEIM CO\Tl\ij 
pour divers usages, etc., etc., tous dessinés par îfline NA.!Ol r . Au veirso de la planche de broderies, les abonnés trouveront un IPATItOJV ]>R 
ROBHi pour FI LIIME et un COSTUME B'EMFÂMÏ, avec 1» EN SI IV FIGiBAtlF pour se rentre eonspt© de l'effet du patron. Tout ce qui pré-
cède est indépendant de ee que donne mensùèlleinent le COiVSEl EEEll 1>ES I>AlfIJE§. 

Tous les abonnés reçoivent gratis le Nouveau ftirantt livre de la liai tresse «le maison, comptabilité pour 1849. — En vense la première année, un beau volume broché, aux mêmes conditions que l'abonnement. Ce volume est le plus 

charmant ouvrage qu'une dame puisse posséder. 

Prix de l'abonnement : Paris, 10 fr. — Province, 12 fr. — On s'abonne, à Paris, rue Montmartre, 169; en province, en prenant un bon de poste de 12 fr. à l'ordre du directeur, ou en s'adressant dans tous les bureaux de diligence, chez tous les 

libraires. (Affranchir.) 

ME£IS!?Fs, MAISON DE TOILE EN GBOS 
Pour faciliter le consommateur et le faire profiter tl'un grand avantage , on dé-

taillera depuis lO mètres. Linge de table. Mouchoirs de poche, Toile à matelas, 

etc. Toile cretonne, première qualité, au cour de la balle. 

LES ANGLAIS A PARIS 
Nombreuses illustrations comiques fort amusantes | 

ont paru dans le dernier numéro du 

JOURNAL POUR. RIRE. 

TROIS MOIS, 4 FR.; SIX MOIS, 8 FR.; UN AN, 15 FR. 

Toute personne qui paie 22 fr. au lieu de 15 fr. pour 

un abonnement d'un an reçoit immédiatement et franco 

un volume (lu MUSEE IHILIPON , conlenant 700 

gravures comiques, et dont la valeur est de 15 fr. 

A Paris, AUBERT, éditeur , place de la Bourse ; — I 
à Lyon, rue St-Dominique, 9, au magasin de Papiers j 
peints; — à Londres, DBLIZY , 13, Regent street. 

Avis divers. 

A VENDRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 

La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 
de cette cession. 

S'adresser rue Coquillièrc, 42. 

EXPOSITIONS \ 

, DE L'INDUSTRIE 

V 1 N A I G R E J f« u'.v iT, r on t BULLY 
Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la tfilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont, 
aujourd'hui jugées. 

11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

11 convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigré aromatique de Jem-
Vincent Bully doivent être incrustés sur le 
flacon, et que le cachet et l'étiquette doi-^ 
vent porter la signature ci-contre 

1 fr. IîO e. le flacon 

Rue Saliit-SÏOîioré, «5», à E»«r8s 

SANGSUES MECANIQUES 
ET venrrocsES ALEXANDRE , 

APPROUVÉES PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE ET 

ADOPTÉES PAR TOUS LES HOPITAUX. 

Evitant la répugnance, la douleur, les cicatrices et les 

cruels accidens qu'occasionnent les sangsue» naturelles. 

Inaltérables, elles durent plusieurs années et donnent 

ainsi une économie incalculable. — PRIX : N° 1. Boîte 

de luxe, 12 SANGSUES, un scarificateur, 24 fr. — N° 2. 

Boîte de famille, même contenu, 18 fr, — N° 3. Boîte 

diie de docteur, G SANGSUES , un sraiiticaleur, 15 fr. — 

N" 4. Grand appareil d'hôpital, 4 VENTOUSES GRA-

DUÉES fonctionnant sans feu ni pompe, 12 SANGSUES, 

un scarificateur, lames de rechange et accessoires, 44 fr. 

— Chaque boite est accompagnée d'une instruction né-

cessaire à les faire fonctionner, ce qui est on ne peut plus 

facile. — Fabrique, chez MM ALEXANDRE et O, pas 

sage de l'Entrepôt-des-Marais, 0 ; magasin de vente, bou-

levard Poissonnière, 16. — Remise aux commissionnaires. 

(Ecrire FRANCO.) (20021 

Ali SO KIT A I RE . —IIA I SO.\' SIAELARD, 

Faubourg Poissonnière, 4, près le boulevard. 

MANTELETS taffetas cuit 12 à 18 fr. 

BASQUINES et MANTELETS riches. . . . 28 à 55 

MANTELETS glacéa, belle qualité . . . . 14 à 35 

Objets de goût sur commande p r dames et enfans. 

(2137) 

TONIQUE ANTHNERVEUX 3IR0P D'ECORCES 

d'oranges amères 
Toujours en flacons spéciaux portant les sitjnat. el Cachet 

Be J.-P. LAR0ZE, pu. rue Nvc-dcs-Petits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fondions (le l'estomac cl celle des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétabli! la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 
et crampes d'eslomac; abrège les convalescences. Broch. gratis! 
Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans charme vjjg. 

£4a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année fi *» t« , clans les PETITES-AFFICHES , la ©AKETTE ©ES TUSB1 .V%! X et liE SiBOIT, 

»to3>3I^ères. 

TENTES PAR AUTORITÉ DUJUSTICE. 

Etude de JI« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enians, 29. 

En une maison, sise à Paris, rue 

Moalhahor, 12. 

Le 21 avril 18(9, 
Consistant en bureaux, bibliothèque, 

pupitres, tables, etc. Au comptaut. 

Elu le de M« A ".ARD, huissier, rue de 
■ Richelieu, 85, nouveau. 

En l'Hôtel d-s commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

,Le 23 avril 1849. 
Consistant en divans, lits en acajou, 

tables, jardinières, etc. Au comptant. 

SOCIKTSiS. 

Par acte sous seing privé, en date à 
Amoncourtdu 7 avril its49, enregis'ré 
le 11 dudit mois a Paris, M. Krançois-
Xavier LAUDEUX cè le et transporte a 
M. BLETZ ses droits et aclioes dans I* 
sociélé LAUDEUX, BROSSIER et C*. 
formée le 10 Septembre 1848 pour une 
exploitation de vidange, la fabrica-
tion el la vente de poudret'es, el dont 
le siège est à la Chapelle-st-Deni>, 
Grande-Rue, n" 177, moyonnaol une 
somme de 10 ,53(1 fr. 70 c; par suile 
de celle cession, la raison sociale se-
ra à l'avenir BLETZ el BROSSIER. 

(338) 

ri, pour 76,294 fr. 45 c, et à M. et 
Mme Charles Dorenlot pour 23,489 fr. 
S5 c. En conséquence, les associés 
ont respectivement mis et apponé, 
dans la société les sommes ci-dessus, 
sauf le droit de retrait dont on va 
parler. 

Tout le surplus de l'actif de l'an 
cienne société, s'élevant à 78,529 tr 
>5 e appartient à la nouvelle société 
4 la charge par elle d'acquitter le pas 
sif. qui s'éiève à pareille somme. 

Sur leur apport respectif, les asso-
ciés ont la droit de retirer, savoir : 

M. et Mme Charles Doreulot, 6,000 
francs, et Mme veuve Dorenlot, 30,ooo 
francs. 

Pour faire publier l'acte de sociélé, 
tous pouvoirs ont élé donnés au por-
teur d'un extrait. 

Cet acte porte la mention suivante : 
Enregistré à Paris, au dixième bu-

reau, le 20 avril 1849, folio 82, v°, cas • 
7, reçu 5 f. pour dissolution de sociMé . 
;> fr. pour nouvelle 'OCiété et un fr 
pour le décime. Signé : Lenob e. 

Pour exlrait : 
VIBFVILLE . (339) 

Suivant acte reçu par MM. viefville 
et Desprez, notaires à Paris, le 12 

avril 1849, 
Mme Adèle-Marie DORENLOT, sans 

profession, veuve de M. François-Ma-
rie DOUEELOT, demeurant à paris, r. 
Simon-lc-Ermc, 18; 

Et M. Charles-Simon-Rose DOREN-
LOT. négociant, et Mme Florence-Jo-
séphine PËT Y r, son épouse, de lui 
autorisée, d-meuranl ensemble à Pa-

ris, r St-Méry, 4ti; 
Ont déclaré dissoute à compter du 

î décembre 1848, jour du décès de 
M. François Mario Dorenlot, la sociélé 
en nom collectif qui existait sous la 
raison sociale DORENLOT frères, aux 
termes d'un acte passé devant M e Vief-
ville, notaire à Paris, le 19 août 1844, 
el la liquidation de celle société s'est 
trouvée opérée par l'inventaire fait 
par les parités ledit jour 2 décembre 

1848. 
Par le mémo acte, les susnommé 

ont formé entre eux une nouvelle so-
ciété pour l u commerce de pelleteries 
el de 1 line, tel qu'il étail exploité pa 

la maison Dorenlot. 
Celte société est en nom collectifs 

l'égard de M et de Mme Charles Do 
rcnlol, el en enrnma'udite seulement 
pour Mme vtuve Dorenlol. 

' La raison sociale est DORENLOT et 
C«, el le siège de la sociélé est à Pa-
ris, rue Simon-ie Franc, 18. 

La durée delà sociélé esldo dix an 
nées â partir du 3 décembre 184s in 
clusivement, sauf dissolution aupara 
vanl, dans les cas de décès des asso-

ciés prévus audil acte. 
M. et Mme Châties Dorenlot sont 

seuls gérans raaponsatiles do la sociè 
té, el ils onl l'un el l'autre la signolu 
re sociale. 

Le fonds social se compose de l'ac 
tif net de l'ancienne société Dorenlol 
frères, loquet s'élève, d'après l'inven 
tairu dont ou a ci dessus parlé, a la 
somtïio do 99,784 fr., qui appartient 
d'après ledit inventaire, a Mme Doren 
loi, comme représentant feu son ma 

Etude de Me BAUDOUIN, agréé, place 
de la Bourse, 15. 

D'un acle sous seing privé, eu date 
do li avril 1849, enregistré, intervenu 
entre M. Henri Munster, négociant, 
lenietinuit à paris, rue Blanche, 43, 

l'une part ; 
El M. Louis-Henri-Nicolas MUNSTER, 

aussi négociant, demeurant à Paris, 
actuellement rue de Provence, 29, 

d'autre part ; 
Il appert : 
Que la société qui a existé à Paris 

sous la raison MUNSTER el Ce , et doul 
la durée avait été prorogée jusqu'au 
I" janvier isso, aux termes d'un acte 
sous seing privé, en date à Paris du 

0 septembre 1844, enregistré, est el 
demeure dissoute à partir du i" mars 
1849, et que la liquidation sera faite 
par M. Henri Muusier seul, qui, en 
qualité de liquidateur, conservera la 
signature sociale, mais qui ne podrra 
en user que pour mettre à Un la Itqui 

dation. 
Pour extrait : 

L. MUNSTER et II. MuK .sTF.it. 
(310) 

sont A. CHAMBOLLE et C«. Le siège de 
la sociélé est à Paris, rue Grange-Bate-
lière, 0. 

Par suile des souscriptions d'actions 
déjà faites et constatées en partie au-
dit acte, la société a été immsdia 'a-
lement constituée ; sa durée a été fixée 
à vingt années, à compter du i" avril 
1849 ; elle do t finir par conséquent 
le i<r avril 1869; néanmoins, l'assem-
blée générale des actionnaires pourra, 
sur la proposition du directeur-gérant, 
restreindre cette durée. 

Le capital social a été fixé à la som-
me de 4(10,000 fr., divisé en huit c nts 
actions de 50J fr. chacune, dont quatre 
cents actions seulement, représentant 
200,000 francs, sont émises actuelle-
ment. 

Ouanl aux quatre cents actions, re-
présentant les 200,000 fr. qui forment 
e complément du fonds social, il a élé 

convenu qu'elles seraient émises ulté-
rieurement, en une ou plusieurs fois, 
selon les besoins de la société, aux épo-
ques et dans les proportions qui se-
raient indiquée.-! par le directeur-gé-
rant, de l'avii du eomiié de surveil-
lance, et que celle éinissiou ne pour-
rait, en aucun cas, être faite au-des-
sous du pair. 

Le directeur-gérant peut déléguer, 
sous sa responsabilité, a une ou plu-
sieurs personnes, lout ou partie de 
ses pouvoirs ; il peul môme s'adjoin-
dre, s 'il le juge convenable, un co-
gérant, qui partagera avec lui la ges-
tion et l 'administration de la société, 
mais l'acte qui contiendrait la nomi-
nation de ce co-géranl devrait être dé-
posé à la suile des statuts sociaux el 
publié conformément à la loi. 

pour exlrait. 
Signé DUFOUR . (341) 

Suivant acte passé devant M' Dufour 
soussigné, qui en a la minute, el son 
collègue, notaires à Paris, les 12, 13. 
14 et .-9 avril 1849, enregistré, 

Il a été formé une société en erra 
mallîite par actions entre M Michel-
Auguste CHAMBOLLE, représentant du 
peuple, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 40 bis , seul 

ilirectiur-gèraui de ladite société c 
associé respousuble, d'une part, et di 
verses personne dénommées audit ac-
te, et toules celles qui dtvien iraient 
propriétaires d'une ou plusieurs des 
actions dont il sera ci-après parlé 
comme simples commanditaires, d'au-

tre part. 
Il a été dit: 
Que les commanditaires ne seraient 

engagés que pi?Ur le montant de leurs 
actions et ne pourraient, en aucun cas 
être soumis à aucun appel de fonds 
au-delà de leur mise sociale, n) à au 
cun rapport des intérêts el dividendes 

perçus 
ht société a pour objet la publica-

tion el l'exploitation d'un journal quo 
tidien, ayant poui litto: l'Ordre mo 

ral. 
Flln est désignée sous la dénomina 

lioli de Société du journal l'ordre 

""La
11
 raison et la signature sociales 

TRIBOSAL M COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDIClAlhKS. 

,Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 20 avril 
18-9, lequel , en exécution de l'ar 
ticle i« r du décret du 22 août 1848, et 
de la déclaration faite au greffe, dé 
clare en état de esssation de paiemens 
les dama veuve LECONTE et MARTIN 
,Marie-Louise Morize, veuve de Jac 
qUHS -Charles Lec.onte, et Alexandre 
fripiers, r.d.- la Mont.-Ste Geneviève, 8; 
lixe provisoir. à la dale du 10 juin 1848 
(alite cessation; ordonne que, si fail n 'a 

é è, les scellés seront apposé-: parlée 
oit besoin seta, conformementaux art 
455 el458du Code de commerce; nom-
mo M. Aurler, membro du TribU 
nal, commissaire à la hquidationjudi-
ciairc, et pour syndic provisoire, h 
Bieur Lefrançois, rue Louvois, 8 |N° 

s 39 du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant t Paris, du 20 avri' 
1849, lequel, en exécution do l'articl 
i« du décret du 22 août 1848. et TU la 

déclaration faile au greffe, déclare en 
élat do cessation do paiemen» le sieur 
BOUTILLIER (Alphonse-Théodore), li-
monadier, r. Posiourel, 2-; fixe provi 
soircm. 4 la dale du 3ojuin I84u ladi 
lecesBalion ;ordonne que si failn'aélè. 
les scellés seront apposés partout où ne 
soin sera, conformément aux articles 
455 cl 458 du Code de commerce: 
nomme M. Larue, membro du Tri 
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, el pour syndic provisoire 
sieur Mngnier, rue Tailboul, 14 iN 

592 dugr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 20 avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, «! 
vu la déclaration faiie au greffe, 
déclare en élat de cessation de paie-
mens le sieur ROCHAIS (François-De-
nis), anc. boulanger, r.X" Coquenard, 
19; fixe provisoir. à la datedu t: mars 
1848 ladite cessation; ordonne qut 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
ux articles 4S=> ei 4> 8 du Code di 

commerce; nomme M. P c in *, mem-
bre du Tribunal. commis>aire à la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Poitat, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 25 [N° 593 du 

r.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 20 avril 

849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle ter -au décret du 22août 1818, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur V1EL (Rénè-Louis), nég. en 
vins, faubourg Saint-Denis, n. 9'i; fixe 
provis. à la dale du 3i mai 1818 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
icellés seront apposés partout où be-
soinstra, conformém enlaux arl. 45b 
el 458 du Code de commerce, nom-
me M. Larue, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-

et pour syndic provisoire, le sieur 
Pellerin, rue Lepelletier, 18 [N° 594 

du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commeice 
de la Seine, séant à Paris, du 20 avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en eut de cessation de paiemens le 
sieur BOUSSUGE (Charles), menui-
sier, rue des Bous-Eufans,4, fixe pro-
visoirement à la date du 31 mai 
1848 ladite cessationjordonneque si fail 
n'a été , les scellés seront apposés 

artoui où besoin sera , coutormè-
nent aux arles 455 et 458 du Co-
de de commerce, nomme M. Klein 
membre du Tribunal , commissaire â 
la liquidation judiciaire, et pour syn-

provis"oire, le sieur Hutt, rui 

Cadet, 6 [N" 595 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se. rendre au Tribunal 

Je commères de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MM. les créan 

ciers : 

SYNDICATS. 

Des dame veuve LECONTE cl sieur 
MARTIN, fripiers, rue de la Monlagne-
Ste-Geneviève, 8, lo 27 avril à 3 heu-
res [N' 539 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit tes 

coi:>ttllt r,1antsur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés aas sur la 

nomination de nou. caux syndics. 

NOTA . Les liers-portours d'effets ou 
d'endossemens n'éUni pas connus sont 
priés de remettre au greffeleurs adres-
ses, afin d'èlre convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROBART (Paul) , md de 
vins, rue de la Douaue, io, le 27 avril 
à il héuroi IN" 172 du gr .J; 

Du sieur GUY DAMOUIt (Michel-
Emile), nég. et dentiste, rue Richelieu, 
112, lo 27 uvril il I heure [N» 441 du 

gr.ji 

Pour être, procédé, sous la présidence 

de M le juge ci'mmissaire, aux vérifi-

cation cl affirmation de leurs créances r 

NOTA . I! est nécessaire que les créan-
ciers convoqué, pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
[es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GROUTEAU Félix), hor-
loger, rue Richelieu, 48, le 26 avril à 
2 heures [N» 317 du gr.]; 

Des sieurs AUNOUX el C*, nfaîtres 
de forges, rue du Ment-Parnasse, 3, le 

avril à 9 heures [N° 317 du gr.J; 

Du sieur DUCIIEM1N (Hippolyte), 
md de porcelaine, rue Vteille-du-Tem-
ple, 92, le 27 avril à 2 heures [N° 274 
du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer un état d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être itnmédidtement consultés 

tant sur les fails de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan 

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur BATELIER (Jèan-Louis-Al-
phonse), menuisier, rue des Martyrs 
9, le 27 avril à 3 heures [N° 324 du 

gr.]; 
Pour reprendre la délibération ou 

ferle sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur C utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GERVOIS (Emile), ent. de peinture, 
à Balignoltes, sont invités à pro 
duire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer dan; 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, entre les mains de M. 
Krechel, r. de l'Arbre-Sec, 54, syndic, 
pour en conformité de l'art. 492 de 
la loi du28 mai 1S38, être procédéàla 
vérilicalion et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après 1'expiralion de ce délai [N° 537 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sierur 
LEFËVHE (Antoine-Marie), anc. car-
rier, A Arcueil, sont inv. à produire 
leurs tilres de créances, avec 
bordereau , sur papier timbré , 
dicalif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M 
Tiphahne, fg Montmartre, 61, syndic, 
pour , en conformité de l'article 
492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérilication et admission 
il > créances, qui commencera immé-
dialcmen après l'expiration de ce dé 

lai fat» 550 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur NANIN 
(Constant), aubergiste, au Petit Colom-
bes, sont invités a produire leurs ti-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains do M. Tiphagne, fauh. Mont-
martre, 61. syndic, pour, en con-
formité de l'article 492 du Code do 
commerce , élre procédé à la vérili-
calion el admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai [N» 532 du 

«r.j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROBIN (Philippe, fab. de cartonuage, r. 
Bourg-l'Abbé, 41, sont inv. à produi-
re leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de B. 
Millet, rue Mazagran, n. 3, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 558 du 

gr.J-

Messieurs les créanciers du sieur 
ET1T (François), ent. de bâtimens, 

rue Marbœuf, n. 19, sont invités a 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, è dater de ce 
'our, entre les mains de M. Cla-
very, marché St-llonoré, n. 21, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [Ne 365 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
SIMONET (Pierre-Félix), tailleur, rue 
de Mehul, 1, sont inviléj à produi-
re leurs titres decréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Geoffroy, r. d'Ar-
genteuil, 41, syndic, pour en confor-
miléde l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérilicalion et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N» 545 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
tteParls,du 13 AVRIL 1849, quidécla-
reni la faillite ouverte et en fixent 
provisoirementl'ouverlhre audit jour: 

Du sieur BRUÈRE (Pierre-Augus 
lin), charpentier, rue des Amandiers 
Popineourt, 8, nomme M. Contal-Des 
fontaines juge - commissaire, et M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 40, syndic 
provisoire [N° 8765 du gr.]; 

Juqemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 20 AVRIL 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit tour 

Du sieur DËSAILLOUD (Lubin), maî-
tre d'hôtel garni, rue Folie-Méricourt, 
47 el 49, nomme M. Davillicr juge-
commissaire, el M Brouillard, rue de 
Trévise,28, syndic provisoire (N° 8773 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitii à It rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées, des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRUÈRE (Pierre-Augus-
tin), charpentier, rue des Amandiers-
Popincourl, 8, le 20 avril é. 3 heures 
[11" 8765 du gr.]; 

Du sieur BERANGER-ROUSSEL (La-
zare-Marie), anc. nég. eu cuirs, rue 
Française, 8, le 26 avril i io heures 
1|2 [N» 8724 du gr. |; 

J'oiir assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition del é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen 

tes. 

CONCORDATS. 

Du sieur HAUTEFAYE aîné (Pierre), 
md de vins, rue Geoffroy-Marie, 2, le 
27 avril à 1 heure 1)2 |_N° «674 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer -ur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en élat d union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JUHÉ (Jean- Gilles), ébé-
niste, faub. St-Antoine, 123, le 27 avril 

l heure [N« 8655 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Us créan-

ciers : 

Du sieur ORTIGUIER (Louis-Alexan-
dre-Pierre), bijoutier, passage Sainte-
Avoie, 6, entre les mains de M. Bau-
douin, rue d'Argenteuil, 36, syndic de 
la faillite [N° 8747 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4gl 

de la loi du a 3 mai ï838, être proeèdé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

un de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 9 avril 1849, lequel, en 
homologuant le concordai, dit que la 
suspension de paiemens du sieur BOU-
NIOL, md de bois, rue Papillon, I, ne 
recevra pas la qualification de fatlile 
et n'entraînera pas les incapacités at-
tachées à celle qualification [N» 278 

du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 22 novembre 1818, le-
quel déclare commun au sieur MU8-
TIÈRE, négociant, rue Sl-Paul, 32, le 
jugement rendu le 1 1 avril U48, qui 
a déclaré le sieur RAMP1LLOX person-
nellement en état do faillite, ainsi que 
lotîtes les dispositions y contenues: dit 
que celte faillite sera suivie sous la 
raison sociale Muslière et Rampillon, 
nomme au besoin M. Halphen juge-
commissaire, el syndic provisoire M. 
Ilérou, faub. Poissonnière, 14 [N" 8218 

du gr.]. 

IttJMI. DU 23 AVRIL 1849. 

KRIIF HEURES : Ravier-Garon, trans-
port de marchandises, synd. — D11-
mout, nid d'essence, iJ. — Roux, 

distillateur, id. — Colin, anc. épi-
cier, vérif. — Decaen, anc. teintu-
rier, id. — Gaulet, bottier, clôt. — 
Renard, limonadier, id. — Delau-
nay, limonadier, id. — Abrassart, 
tapissier, conc. — Baudry, libraire, 
redd. de comptes. 

MX HEURES 1 [2 : Brennetuit, limona-
dier, sjul. - Dlle Blanchet, tenant 
hôtel garni, id.- Grilal,md de nou-
veautés, clôt. — Ippersiel, limona-
dier, id. — Lesaché. graveur, id. -
Priant, restaurateur, conc. — Jac-
quemart, md de couleurs, id. 

«NE HEURE : Trivclli, lab. de cages, 
SYiid.— Mongton, nég. en tissus, 
verif. — Pommier piisonnelleraent, 

journal l'Echo agricole, clôt. —G. 
Pommier, journal l'Echo agricole, 
id. — Bossu el Druot, nids de lruiti 
sccs.id. - JK-lcroix, loueur de voi-
tures, id. — Giot, plaqueur en car-
rosserie, id. Philippe, ebénisle, 
id — Sarazin, boulanger, affirmation 

après union. 
USE HEURE 1)2 : Bailleul, md de cu-

riosités, conc. — Dargaud, tailleur, 

OEUX HEURES : Veuve Béchard et fils, 

peintres en voilures, id. — i">J> 
md de verroteries, id. . 

TROIS HEURES : Ronot , charpentier, 
rem. à huit. - Lemaître, mercier, 

clôt. - Morel, épicier id. ~ 
Iet, anc. bijoutier, id. — B |arlau 

Donat, limonadier, vérif. 

Séparations. 

Du 11 avril 1849; Sépara . on|de b 

entre Antoinelle-Caroline Bti^ 
BON et julien-Adrien ÇO-VJ"» 
Paris, rue Neuve-des-Pet.ls-ChaniP , 

n» 36. — Mouillefarine.avoue^^ 

oécès et inbumatlon» 

Du 19 avril 1819. 
Mlle Hunier, W 

__ jj Maugey, 
am, r. Casiellane, 5. - «• l ,,

llU
rins, 

ans, rue de. la Fcrme-des-SU" g. 

51. -M. Lhuillicr, 48 ans, r. Ne»;
 >n!

, 

Augustin, 44.-Mme v« PeUf»'
el0D

, 6i 
r. St-Honore, 334. - M- ^

 sroU
res, 

ans, r. S'.-Georges, 54.--»'- uc
 Mm

e 
39 ans, r. de la Victoire 45

 g
 _ 

Chotard, 53 ans, place Breoa, ̂  

Mme Demaillel, 55 ans, r. "
 r

. 
Manon, 11.- Mme SaruroP, « 
SI Lazare, 30 — M Leceru '

 8IlS
, 

Sl-loieph, 10. - Mme * 
r. St-Quenlra,«3.-M-?toh*

t
^ 

de la Pompe, 22. - JL M" J
el

,
0

,r, 
ans, rue Beaurcgard,

 M
.B1». 

45 ans, quai Jemuiapes. 62- — Mlle 

59 ans, rue des Marais, " s;
I!oUC

|„r, 
Mourivz, 14 ans, r. Aubij-W

 ila
, 

26. -- M. îhlltez, 63 ans, r.
 ln

. 
3I.-M ïruirr, 50 ans, r '

 allS
,r 

Boisseau, 12. Mm» Ploeh, "
 r

ue 
St-Bon, 16. - M. Molard, 50 ̂

 caU
. 

des Blancs-Manteaux, 27
 20

. -

chay,56ans, r.de \"
 r

é 'du »ef; 
MlleGauffre, n an>, r. Bar '

du
Faub.-

14. — M. Lesage, 30 jn», r-
 Br

is>oo, 
St-Anloine, 190. - »m» l, _.Hme 

62 ans, r. de la Roquette, s ,.
AS

„,er, 
Muhou, 69 ans, r. GeOll.o >

 0 

Mmcoèruel, 67" ans, quai ̂ '^e P«-
Henard r. St-Sévenn, 16.-- ^ >ime 
™ ™., r. de l'ouos . *

h 
Trùchelol,75a»f,p ac ̂ "P da»£ 
Mme v« llumbcn. 61 niis.i

 C
on 

9. _ Mme Oagn tir, 5« »«• 44 •* 

trescarpe, 21. - M. ^.picBarr'
11
"' 

quai d'Austerhii, il ; >'
 njr

d, 
10 ans. - Fossés-St-Beri 

tun Ristre à Purin, le 

i 'i0(,:!i un franc dix ceutiœu», 

Avril \m, F. UIPRIMEIUE DE A. GUY0T, R0< NEUVE-PES-MATHURLNS. 1». 
Pour légalisation de la signature k-

la Msira du i" »rrpodiw«B*E;» 


